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charges 

ARBA Analyse des ressources et besoin d’aide 
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21 
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Résumé 

a) Contexte et problématique 

La réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre les cantons et la 

Confédération (RPT) et l’entrée en vigueur en 2008 de la loi fédérale sur les institutions des-

tinées à promouvoir l’intégration des personnes invalides (LIPPI) ont bouleversé la politique 

suisse en faveur des personnes handicapées: les adultes ayant des besoins spécifiques en 

matière d’encadrement sont désormais placés sous la seule responsabilité des cantons. Ces 

derniers ont, dans l’intervalle, soumis au Conseil fédéral des «plans stratégiques» qui don-

nent un aperçu de la politique qu’ils mèneront à l’avenir dans ce domaine. 

Il existe de nombreuses interfaces entre les plans stratégiques cantonaux et la CIIS qui sont 

décrites en détail dans le chap. 2 (p. 18 et ss.). Il existe également un lien indirect entre ces 

plans et la convention: en fonction du degré de mise en œuvre des plans stratégiques, le 

nombre de personnes invalides placées en dehors de leur canton de domicile sera plus ou 

moins élevé et l’application de la CIIS prendra une dimension plus ou moins importante; plus 

la convention produira des effets bénéfiques, plus les cantons pourront s’en remettre à l'offre 

de leurs voisins lorsqu’ils voudront intégrer des personnes handicapées. Le but de la LIPPI, 

qui est de promouvoir l’intégration des personnes invalides, dépend donc de l‘interaction 

entre les plans stratégiques et la CIIS. 

Mais les plans stratégiques cantonaux sont-ils compatibles avec la CIIS? La présente étude 

vise à identifier et à décrire les interfaces et les liens existant entre la CIIS et ces plans 

en se fondant sur les plans qui ont reçu l’approbation du Conseil fédéral. A partir de là, il 

faudra déterminer dans quelle mesure il convient d’adapter les bases légales et les instru-

ments de la CIIS pour que l’interaction entre la politique cantonale visant à promouvoir 

l’intégration des personnes invalides et la CIIS fonctionne de manière optimale, atteignant 

ainsi l’objectif commun qu'est l’intégration des personnes invalides. 

b) Résultats de l’analyse des interfaces 

Dans le tableau ci-dessous sont présentés les résultats de l’analyse des 19 plans straté-

giques qui étaient disponibles au moment de l’analyse. Les quatre conférences régionales de 

la CIIS sont représentées par les cantons ayant remis leur plan, ce qui permet d'avoir un 

aperçu complet et de partir du principe que toutes les tendances importantes qui se dessi-

nent dans les régions peuvent être prises en compte.  
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Tableau R-1: Résultats de l’analyse des plans strat égiques cantonaux – récapitulatif 

Interface 

Analyse des interfaces au regard du fonctionnement de la CIIS 

Réglementation confor-
me à la CIIS 

Réglementation allant au-
delà de celle prévue par 
la CIIS 

Réglementation déro-
geant aux dispositions de 
la CIIS 

Harmonisa-
tion de l’offre  

Harmonisation régionale de la 

méthode relative au recense-

ment, à l’analyse et à la planifica-

tion des besoins; procédure de 

communication au niveau régio-

nal. 

Harmonisation régionale de la 

méthode relative au recense-

ment, à l’analyse et à la planifica-

tion des besoins; harmonisation 

régionale effective de l’offre (la 

décision définitive appartient au 

canton) 

Pas d’harmonisation régionale de 

la méthode, pas de procédure de 

communication institutionnalisée 

avec les cantons de la région, 

pas d’harmonisation régionale de 

l’offre. 

Suisse latine (FR, GE, JU, VD, 

VS, TI) 

Suisse orientale (AI, AR, GL, GR, 

SG, SH, TG, ZH); Suisse centrale 

(OW, ZG) 

AG, BL/BS, SO 

Comptabilité 
analytique 

Comptabilité analytique selon 

CURAVIVA (ou CIIS), avec 

parfois des différences entre les 

cantons. 

Harmonisation régionale de la 

comptabilité analytique selon 

CURAVIVA (ou CIIS). 

Tenue d’une comptabilité analyti-

que ayant des standards diffé-

rents de ceux de CURAVIVA (ou 

de la CIIS). 

AG, BL/BS, SO, Suisse orientale 

(AI, AR, GL, GR, SG, SH, TG, 

ZH), Suisse centrale (OW, ZG) 

Suisse latine (FR, GE, JU, VD, 

VS, TI) 

Aucun 

Compensa-
tion des 
coûts 

La compensation des coûts se 

fait sur la base des coûts moyens 

par unité finale d’imputation et 

par établissement. 

La compensation des coûts se 

fait sur la base des coûts moyens 

par unité finale d’imputation et 

par établissement. Les unités 

finales d’imputation et les unités 

de calcul sont davantage diffé-

renciées et parfois harmonisées 

au niveau régional. 

La compensation des coûts ne se 

fait pas sur la base des coûts 

moyens par unité finale 

d’imputation d’un établissement 

mais, p. ex., sur la base d’un tarif 

unique valable pour l’ensemble 

du canton. 

Région Suisse centrale (OW, ZG) AG, BL/BS, SO, Suisse orientale 

(AI, AR, GL, GR, SG, SH, TG, 

ZH), Suisse latine (FR, GE, JU, 

VD, VS, TI) 

Aucun 

La gestion des bénéfices/pertes et des investissements est conforme 

aux exigences de la CIIS dans tous les cantons. 
 

Participation 
aux frais 

Les frais de séjour des personnes 

placées en dehors de leur canton 

de domicile sont pris en charge 

conformément à la CIIS; la parti-

cipation aux frais des bénéficiai-

res de prestations est conforme 

aux exigences de la CIIS. 

La collaboration financière va au-

delà d’une simple prise en charge 

des frais de séjour des personnes 

placées en dehors de leur canton 

de domicile telle que prévue par 

la CIIS, p. ex. financement com-

mun d’institutions à vocation 

intercantonale. La participation 

aux frais des bénéficiaires est 

conforme aux exigences de la 

CIIS. 

La prise en charge des frais de 

séjour des personnes placées en 

dehors de leur canton de domicile 

se fait conformément à des 

règles de calcul établies par le 

canton lui-même; les bénéficiai-

res de prestations ne participent 

pas aux frais. 

AG, BL/BS, OW, SO, Suisse 

orientale (AI, AR, GL, GR, SG, 

SH, TG, ZH) 

ZG, Suisse latine (FR, GE, JU, 

VD, VS, TI) 

Aucun 
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Interface 

Analyse des interfaces au regard du fonctionnement de la CIIS 

Réglementation confor-
me à la CIIS 

Réglementation allant au-
delà de celle prévue par 
la CIIS 

Réglementation déro-
geant aux dispositions de 
la CIIS 

Soumission 
à la CIIS 

Les conditions de reconnaissan-

ce des institutions sont calquées 

sur celles prévues par la LIP-

PI/CIIS. 

Les conditions de reconnaissan-

ce des institutions sont calquées 

sur celles prévues par la LIP-

PI/CIIS; le catalogue de presta-

tions est harmonisé au niveau 

régional. 

Les conditions de reconnaissan-

ce des institutions ne sont pas 

calquées sur celles prévues par 

la LIPPI/CIIS. 

AG, BL/BS, SO, Suisse orientale 

(AI, AR, GL, GR, SG, SH, TG, 

ZH), Suisse centrale (OW, ZG) 

Suisse latine (FR, GE, JU, VD, 

VS, TI)) 

Aucun 

Personnel 
spécialisé 

Au moins la moitié du personnel 

au bénéfice d’une formation 

spécialisée dans tous les domai-

nes; le personnel en formation 

entre dans ce quota. 

Réglementation plus précise en 

ce qui concerne le personnel 

spécialisé, p. ex. énumération 

des diplômes reconnus. 

Quota plus ou moins important de 

personnel spécialisé admis. 

AG, BL/BS, GE, JU, SO, VD, 

Suisse centrale (OW, ZG) 

VS, Suisse orientale (AI, AR, GL, 

GR, SG, SH, TG, ZH) 

FR 

Contrôle des 
exigences de 
qualité 

Le respect des exigences de 

qualité fixées par la CIIS est 

régulièrement contrôlé. 

Le respect des exigences de 

qualité fixées par la CIIS est 

régulièrement contrôlé, 

l’instauration d’un SMQ est 

également préconisée (souvent 

OFAS/AI 2000 et certification 

externe). 

Les exigences de qualité diffèrent 

de celles fixées par la CIIS. Leur 

respect n’est pas contrôlé comme 

demandé. 

BL/BS, FR, JU  AG, GE, JU, SO, VD, VS, Suisse 

orientale (AI, AR, GL, GR, SG, 

SH, TG, ZH, Suisse centrale 

(OW, ZG) 

Aucun 

Procédure de 
règlement 
des diffé-
rends 

Les procédures cantonales de règlement des différends et la procédure de règlement des différends 

prévue par la CIIS sont des procédures parallèles qui portent sur des situations différentes. 

Analyse de passages et de délimitations entre domaines 

Prestations 
résidentielles 
vs presta-
tions ambu-
latoires 

Seules les prestations fournies 

par des institutions reconnues par 

la CIIS peuvent être remboursées 

par le biais de la convention; 

prestations ambulatoires régies 

uniquement par une réglementa-

tion cantonale. 

Les prestations ambulatoires 

fournies par les institutions re-

connues par la CIIS sont recon-

nues par tous les cantons de la 

région et peuvent être compen-

sées. 

La fourniture de prestations n’est 

pas principalement liée au fait 

qu’une institution soit reconnue. 

AG, SO, Suisse orientale (AI, AR, 

GL, GR, SG, SH, TG, ZH), Suis-

se centrale (OW, ZG) 

Suisse latine (FR, GE, JU, VD, 

VS, TI) 

BL/BS 

Passage du 
domaine des 

Pas de réglementation en la 

matière (faille dans le système). 

Une réglementation cantonale en 

la matière a été élaborée ou est 

en cours d’élaboration. Il n’est 
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Interface 

Analyse des interfaces au regard du fonctionnement de la CIIS 

Réglementation confor-
me à la CIIS 

Réglementation allant au-
delà de celle prévue par 
la CIIS 

Réglementation déro-
geant aux dispositions de 
la CIIS 

adolescents  
à celui des 
adultes 

pas certain que les placements 

extracantonaux puissent 

s’effectuer sans difficultés. 

BL/BS, FR, GE, JU, OW, VS AG, AI, AR, GL, GR, SG, SH, 

SO, TG, VD, ZG, ZH 

Aucun 

Passage à la 
prévoyance 
vieillesse 

Pas de réglementation en la 

matière (faille dans le système). 

Une réglementation cantonale en 

la matière a été élaborée ou est 

en cours d’élaboration. Il n’est 

pas certain que les placements 

extracantonaux puissent 

s’effectuer sans difficultés. 

 

AG, BL/BS, FR, GE, JU, VD, VS AI, AR, GL, GR, OW, SG, SH, 

SO, TG, ZG, ZH 

Aucun 

 

L’évaluation de la CIIS1 a d’ores et déjà montré que la CIIS fonctionne bien dans l’ensemble 

et qu’elle fait ses preuves en tant qu’instrument permettant de garantir la mobilité intercanto-

nale des personnes ayant des besoins spécifiques en matière d‘encadrement. L’analyse des 

plans stratégiques cantonaux permet de tirer les mêmes conclusions en ce qui concerne le 

domaine B de la CIIS: la convention continuera de bien fonctionner dans l’ensemble même 

une fois que ces plans seront mis en œuvre. En ce sens, on peut dire qu’il n’y a guère 

d’urgence: la CIIS n’a pas besoin, dans l’immédiat, de faire l’objet de modifications tech-

niques pour conserver sa fonctionnalité. 

Il existe toutefois plusieurs champs d’action qui devraient être traités par la CIIS. Il s’agit en 

particulier que la convention tienne compte des développements survenus dans les cantons, 

condition sine qua none pour que la CIIS reste un instrument utile. L’opportunité est ainsi 

également offerte de développer la convention afin qu’elle devienne un instrument de coordi-

nation de la politique en faveur des personnes handicapées, ce qui pourrait s’avérer judicieux 

compte tenu du renforcement de la collaboration entre les cantons des différentes régions. 

La manière dont il faut appréhender ces champs d’action et l‘étendue des modifications à 

apporter à la CIIS dépendront cependant en fin de compte aussi de la volonté des cantons 

de faire avancer activement le développement de la CIIS. Si le statu quo est maintenu, il se 

peut que la CIIS freine le développement des politiques cantonales en faveur des personnes 

handicapées du fait de ses dispositions obsolètes. 

                                                      
1 Ecoplan/Kurt Moll (2010), Evaluation de la Convention intercantonale relative aux institutions sociales (CIIS). 
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c) Recommandations 

Les recommandations de l’équipe de projet Ecoplan / Kurt Moll résumées dans le tableau R-

2 ont été formulées et classées par ordre d‘importance à partir de l’analyse détaillée des 

plans stratégiques cantonaux et de leurs interfaces avec la CIIS. Les observations faites pour 

chacune des interfaces ont parfois permis de dégager des domaines qui ont fait l’objet d’une 

recommandation spécifique. 
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Tableau R-2: Vue d’ensemble des recommandations form ulées à partir de l’analyse des 
plans stratégiques cantonaux 

Recommandation Résumé 

 Priorité 1 

Tarifs échelonnés On tend vers un échelonnement des tarifs dans de nombreux cantons. Cet 
échelonnement n‘est pas exclu par le concordat CIIS mais n‘est pas non plus 
prévu par les directives CIIS sur la compensation des coûts et la comptabilité 
analytique. Ces directives doivent donc être adaptées afin de permettre 
l’application de tarifs échelonnés et de la réglementer: ce type de tarifs devra 
être explicitement mentionné et le nombre maximal de classes de tarif autorisé 
fixé. Par ailleurs, les modifications nécessaires devront être apportées aux 
dispositions sur la GPCF. 

Prestations ambula-
toires 

Dans le domaine B, les prestations seront à l’avenir de plus en plus souvent 
fournies en ambulatoire. C’est pourquoi le champ d’application de la CIIS de-
vrait être étendu à ce type de prestations et les travaux (préalables) néces-
saires à cet effet devraient être entrepris aussi vite que possible. L’extension 
du champ d’application vaut pour les principaux textes et instruments de la 
CIIS. 

Personnel spécialisé Les exigences fixées par la CIIS pour ce qui est du personnel spécialisé ne 
sont pas complètement respectées. Les quotas devraient être plus flexibles et 
différenciés au moins pour les homes, les centres de jour et les ateliers. Une 
liste des diplômes reconnus devrait par ailleurs être fournie. 

Répartition des 
tâches et des compé-
tences 

L’harmonisation de l’offre n’est pas toujours effectuée au sein des organes qui 
en ont été chargés par la CIIS (directeur d’office en lieu et place des confé-
rences régionales). Dans le domaine de l’harmonisation de l’offre, un réexa-
men approfondi de la répartition des tâches et des compétences doit avoir lieu. 

 Priorité 2 

Harmonisation de 
l‘offre 

L’importance de l’harmonisation de l’offre pour le fonctionnement de la CIIS 
n’est pas claire. L’utilité d’une telle harmonisation doit être définie, les exi-
gences minimales en la matière doivent être précisées et les organes appro-
priés doivent être chargés de cette tâche. 

Contrôle des exi-
gences de qualité 

Les règles prévues par les textes juridiques de la CIIS en ce qui concerne le 
contrôle interne de la qualité des établissements ne sont pas claires. Elles 
doivent par conséquent être précisées et le développement des critères 
OFAS/AI 2000 doit être étudié.  

 Non prioritaire ou ne pouvant pas être traité au se in de la CIIS 

Passages à d’autres 
domaines 

Plusieurs passages du domaine B à d’autres systèmes de la protection sociale 
ne sont pas réglementés de façon optimale. Le comité de la CC doit œuvrer 
pour qu’un groupe de travail soit mis en place à l’échelon fédéral ou à celui des 
conférences cantonales, qu’un état des lieux soit dressé et que des solutions 
soient proposées. 

Collaboration finan-
cière accrue pour les 
établissements hau-
tement spécialisés 

Certains cantons et régions prévoient une collaboration financière allant plus 
loin que la GPCF afin de garantir le financement des établissements haute-
ment spécialisés. Selon la CIIS, l’instrument de collaboration financière que 
constitue la GPCF est suffisant. Le renforcement de la collaboration financière 
doit rester de la compétence des cantons. 
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Vue d’ensemble des recommandations des deux projets  par-
tiels 

Les tableaux ci-après donnent une vue d’ensemble des recommandations formulées par 

l’équipe de projet Ecoplan / Kurt Moll dans le cadre des projets partiels «Evaluation de la 

CIIS» et «Interfaces entre les plans stratégiques cantonaux et la CIIS». Les recommanda-

tions ont été classées par ordre d’importance d’après les résultats de ces deux projets. Pour 

chaque recommandation, on a indiqué si elle a été formulée dans le cadre de l’évaluation de 

la CIIS (E) ou dans celui de l’analyse des plans stratégiques cantonaux (I). Si des recom-

mandations similaires ou identiques ont été formulées à partir des deux projets partiels, un 

résumé de celles-ci est proposé ici. 
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Tableau V-1: Les recommandations hautement priorita ires (avec bref descriptif) 

Recommandation Bref descriptif E I 

Réglementation complète 
concernant la répartition 
des tâches et des compé-
tences 

La répartition des tâches et des compétences doit être entiè-
rement réglementée: le comité de la CC doit explicitement 
recevoir la compétence de décider à qui incombe telle ou telle 
tâche concrète (CC, CSOL CIIS, conférence régionale). Il doit 
se fixer pour principe que les questions stratégiques et poli-
tiques sont plutôt du ressort de la CC tandis que les questions 
techniques et opérationnelles sont plutôt de celui de la CSOL 
CIIS et des conférences régionales. Le règlement d'organisa-
tion doit clairement définir les tâches et les compétences (exis-
tantes) des différents organes de la CIIS. 

Un exemple concret d’application existe dans le domaine de 
l’harmonisation de l’offre: celle-ci n’est pas toujours effectuée 
au sein des organes qui en ont été chargés par la CIIS. Un 
réexamen approfondi de la répartition des tâches et des com-
pétences doit donc avoir lieu dans ce domaine. 

x  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

x 

Tarifs échelonnés On tend vers un échelonnement des tarifs dans de nombreux 
cantons. Cet échelonnement n‘est pas exclu par le concordat 
CIIS mais n‘est pas non plus prévu par les directives CIIS sur 
la compensation des coûts et la comptabilité analytique. Afin 
de permettre l’application de tarifs échelonnés et de disposer 
d’une réglementation en la matière, ces directives doivent être 
adaptées: ce type de tarifs devra être explicitement mentionné 
et le nombre maximal de classes de tarifautorisé fixé. Par 
ailleurs, les modifications nécessaires devront être apportées 
aux dispositions sur la GPCF. 

x x  

Prestations ambulatoires Dans le domaine B, les prestations seront à l’avenir de plus en 
plus souvent fournies en ambulatoire. C’est pourquoi le champ 
d’application de la CIIS devrait être étendu à ce type de pres-
tations et les travaux (préalables) nécessaires à cet effet de-
vraient être entrepris aussi vite que possible. L’extension du 
champ d’application vaut pour les principaux textes et instru-
ments de la CIIS. 

 x 

Amélioration de la circula-
tion des informations 

Toutes les informations importantes concernant la CIIS doivent 
figurer sur le site de la CDAS ou de la CIIS. Il faudrait en parti-
culier que l'on y trouve tous les instruments normatifs (direc-
tives, décisions, recommandations) des différents organes de 
la CIIS, classés et présentés de façon systématique. Il faut 
également qu'il y ait des commentaires, des aides à l'interpré-
tation et une foire aux questions concernant les sujets les plus 
importants (ce qui est en partie déjà le cas aujourd'hui). Enfin, 
la CSOL CIIS doit veiller à ce que les organes de liaison soient 
dûment informés sur les opérations et les règles de la CIIS et 
qu'ils connaissent bien leurs domaines de tâches. 

x  

Accélération de la procé-
dure de demande de 
GPCF 

Afin d'accélérer la procédure, des délais pour le dépôt et le 
traitement d'une demande de GPCF doivent être fixés et en-
suite être respectés. En outre, il convient d'examiner comment 
le risque pour les institutions peut être diminué en cas de 
retard d'une GPCF, ou comment les offices de liaison peuvent 
être contraints à respecter le délai (trois solutions sont propo-

x  
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sées). 

Optimisation de la procé-
dure de règlement des 
différends 

La procédure de règlement des différends qui est aujourd'hui 
en principe applicable en vertu des art. 32 ss de l'accord-cadre 
pour la collaboration intercantonale assortie d'une compensa-
tion des charges (ACI) s'est révélée trop rigide dans la pra-
tique ou insuffisamment adaptée aux différents degrés d'im-
portance des questions à traiter. Elle doit être flanquée d'une 
procédure de médiation informelle dans le cadre de la CIIS. 

x  

Personnel spécialisé Les exigences fixées par la CIIS pour ce qui est du personnel 
spécialisé ne sont pas complètement respectées. Les quotas 
devraient être plus flexibles et différenciés au moins pour les 
homes, les centres de jour et les ateliers. Une liste des di-
plômes reconnus devrait en outre être fournie. 

 x 

 

Quant aux problèmes ci-dessous, ils sont moins prioritaires et peuvent être traités plus tard 

(v. tableau V-2): 
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Tableau V-2: Autres recommandations moins urgentes (avec bref descriptif) 

Recommandation Bref descriptif E I 

Nouvelle formulation du 
formulaire de demande 
de GPCF 

Le formulaire de demande de GPCF doit contenir d'autres indica-
tions importantes. Un groupe de travail doit se charger d’effectuer 
les ajouts spécifiques sur la base de renseignements collectés 
auprès des personnes concernées. Le formulaire ne doit cependant 
pas être surchargé. 

x  

Harmonisation de l‘offre L’importance de l’harmonisation de l’offre pour le fonctionnement de 
la CIIS n’est pas claire. L’utilité d’une telle harmonisation doit donc 
être définie, les exigences minimales en la matière doivent être 
précisées et les organes appropriés doivent être chargés de cette 
tâche. 

 x 

Transparence des com-
pensations des charges 

Le financement des institutions sociales varie d'un canton à l'autre, 
ce qui rend difficile, voire fausse, la comparaison des compensa-
tions de charges pratiquées par les différentes institutions. Les 
cantons devraient par conséquent présenter le financement de 
leurs institutions de la façon la plus transparente possible. 

x  

Autorisation de consti-
tuer un capital 

Les cantons doivent autoriser les institutions à constituer du capital. 
Ce n'est qu'à cette condition que l'introduction de la méthode forfai-
taire s’avère judicieuse et incite à agir économiquement. Comme 
les recettes des institutions proviennent (aussi) des impôts, chaque 
canton doit indiquer clairement – comme le requiert la CIIS – dans 
quel cadre la réalisation d'un bénéfice est possible et comment cet 
argent sera utilisé. 

x  

Réglementation en cas 
de problèmes de paie-
ment 

En octroyant une GPCF, le canton de domicile garantit la prise en 
charge de l'ensemble des coûts d'un client. Aussi, en cas de pro-
blème de paiement, le canton de domicile doit-il également être 
rappelé à ses obligations. Aucune réglementation spéciale ou nou-
velle n'est requise pour cela. Il reste cependant à établir à quel 
moment une institution doit s'adresser au canton de domicile (p. ex. 
avant le premier rappel). 

x  

Définition et contrôle 
des exigences de quali-
té 

Les règles prévues par les textes juridiques de la CIIS en ce qui 
concerne le contrôle interne de la qualité des établissements ne 
sont pas claires. Elles doivent par conséquent être précisées et le 
développement des critères OFAS/AI 2000 doit être étudié.  

x x 

Compléments dans la 
banque de données 
regroupant les institu-
tions soumises à la CIIS 

La banque de données regroupant les institutions soumises à la 
CIIS est perçue comme un instrument utile. Il faut donc saluer son 
amélioration et sa mise à jour. Les premières réactions concernant 
des compléments à faire figurent déjà dans les interviews. Elles 
pourraient être approfondies par un sondage auprès des offices de 
liaison. 

x  

Réglementation en cas 
d'information tardive 
concernant les compen-
sations des charges 

Il arrive encore et toujours que les nouvelles compensations des 
charges ne soient portées à la connaissance des intéressés qu'en 
cours d'année, longtemps après qu'un client ait reçu des presta-
tions. Le règlement de la CIIS devrait donc être complété par une 
clause indiquant que ce sont automatiquement les compensations 
des charges de l'année précédente qui sont en vigueur si les nou-
velles n'ont pas été communiquées à temps. 

x  

Passages à d’autres 
domaines 

Plusieurs passages du domaine B à d’autres systèmes de la pro-
tection sociale ne sont pas réglementés de façon optimale. Le co-

x x 
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mité de la CC doit œuvrer pour qu’un groupe de travail soit mis en 
place à l’échelon fédéral ou à celui des conférences cantonales, 
qu’un état des lieux soit dressé et que des solutions soient propo-
sées. 
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1 Introduction 

1.1 Problématique et objectif de l’analyse 

La Convention intercantonale relative aux institutions sociales (CIIS) est un concordat qui 

règle le séjour de personnes ayant des besoins spécifiques en matière de soins et d'enca-

drement dans des institutions sociales en dehors de leur canton de domicile. Entre 2006 et 

2009, tous les cantons y ont adhéré. Une évaluation portant sur les processus de la CIIS a 

révélé que ce concordat fonctionne bien dans l’ensemble et qu’il facilite les placements ex-

tracantonaux2. 

La réforme de la péréquation financière et de la répartition des tâches entre les cantons et la 

Confédération (RPT) et l’entrée en vigueur en 2008 de la loi fédérale sur les institutions des-

tinées à promouvoir l’intégration des personnes invalides (LIPPI) ont bouleversé la politique 

suisse en faveur des personnes handicapées: les adultes ayant des besoins spécifiques en 

matière d’encadrement sont désormais placés sous la seule responsabilité des cantons. Ces 

derniers ont, pour la plupart, entre-temps soumis au Conseil fédéral des plans visant à pro-

mouvoir l’intégration des personnes invalides, appelés «plans stratégiques». Ces derniers 

permettent d’avoir une idée de l’évolution que connaîtra ce secteur politique. 

Il existe des interfaces entre les plans stratégiqu es cantonaux et la CIIS , c’est-à-dire des 

domaines qui sont aussi bien réglementés par les plans que par la convention (par exemple 

les exigences de qualité et la coopération avec les autres cantons)3. Il existe également un 

lien indirect  entre les plans stratégiques et la CIIS qui transparaît notamment dans la planifi-

cation des besoins: en fonction du degré de mise en œuvre des plans stratégiques, le nom-

bre de personnes invalides placées en dehors de leur canton de domicile sera plus ou moins 

élevé et l’application de la CIIS prendra une dimension plus ou moins importante; plus la 

convention produira des effets bénéfiques, plus les cantons pourront s’en remettre à l'offre de 

leurs voisins lorsqu’ils voudront intégrer des personnes handicapées. Le but de la LIPPI, qui 

est de promouvoir l’intégration des personnes invalides, dépend donc de l‘interaction entre 

les plans stratégiques et la CIIS. 

Mais les plans stratégiques cantonaux sont-ils bien conformes à la CIIS? La présente étude 

vise à identifier et à décrire les interfaces et les liens existant entre la CIIS et ces plans 

en se fondant sur les plans qui ont reçu l’approbation du Conseil fédéral. A partir de là, il 

faudra déterminer dans quelle mesure il convient d’adapter les bases légales et les instru-

ments de la CIIS (v. schéma 2-1) pour que l’interaction entre la politique cantonale visant à 

promouvoir l’intégration des personnes invalides et la CIIS fonctionne de manière optimale, 

atteignant ainsi l’objectif commun qu'est l’intégration des personnes invalides. 

                                                      
2  V. Ecoplan/Kurt Moll (2010), Evaluation de la Convention intercantonale relative aux institutions sociales (CIIS). 

3  Dans ces plans, il est aussi parfois question des jeunes invalides et d’aspects de la formation scolaire spéciale 
en externat, ce qui concerne les domaines A et D de la CIIS. 
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L’analyse des interfaces doit aboutir à la formulation de recommandations concrètes  en 

vue de modifier ou de compléter les règlements, directives, recommandations et consignes 

de la CIIS. 

1.2 Méthodologie 

Voici la méthodologie qui a été utilisée pour analyser les interfaces et les liens existant entre 

la CIIS et les plans stratégiques cantonaux visant à promouvoir l’intégration des personnes 

invalides et pour formuler des recommandations concrètes à l’intention de la Conférence des 

directrices et directeurs cantonaux des affaires sociales (CDAS): 

a) Préparation de l’analyse 

Dans un premier temps, l’analyse des plans stratégiques a été préparée méthodiquement. 

Pour ce faire, les bases légales de la CIIS (v. schéma 2-1) ont été comparées avec les exi-

gences posées par la LIPPI à ces plans. Comme aucune disposition d’exécution ne règle 

l’élaboration des plans stratégiques, on s’est appuyé sur le rapport du groupe de travail 2 

«Mise en œuvre RPT» de la CDAS pour avoir une meilleure idée du contenu que peuvent 

avoir les plans stratégiques cantonaux. Ce rapport contient, en effet, un plan stratégique 

modèle selon l'art. 10 LIPPI4. La comparaison entre la CIIS et la LIPPI a permis de réaliser 

un tableau synoptique des interfaces théoriques  existant entre ces deux bases légales (v. 

chap. 2), dont on s’est servi pour l’analyse des plans stratégiques cantonaux.  

Un schéma d’analyse  a été élaboré à partir des interfaces théoriques identifiées. Celui-ci a 

été soumis à un pré-test  réalisé à l’aide de  trois plans stratégiques cantonaux . Ce pré-

test visait à démontrer l’utilité d’un tel instrument d’analyse et à mettre en évidence d’autres 

thèmes qui sont abordés dans les plans stratégiques et qui peuvent s’avérer pertinents au 

regard de la CIIS. 

b) Analyse des plans stratégiques cantonaux 

Le contenu de l’ensemble des plans stratégiques a ensuite été analysé afin de voir où se 

situent les interfaces avec la CIIS et quelle forme elles revêtent. Concrètement, on a cherché 

à savoir pour chaque interface, en s’aidant du schéma d’analyse, quelle réglementation  

régissait le domaine en question dans le canton concerné, si cette réglementation s’écartait 

des  exigences fixées par la CIIS  et, si oui, dans quelle mesure, et quelles conséquences  

les divergences éventuelles pouvaient avoir pour la convention. 

Les résultats de cette analyse approfondie sont présentés sommairement dans un tableau 

synoptique structuré (v. chap. 3). Pour chaque interface, on a regroupé dans ce tableau les 

éléments de contenu concrets et les cantons selon qu’ils reprennent les exigences fixées par 

                                                      
4 CDAS (2007), Rapport du groupe de travail 2 «Mise en œuvre RPT» de la CDAS. 
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la CIIS sans les modifier, qu’ils les précisent ou qu’ils prévoient des réglementations incom-

patibles avec la CIIS. 

c) Recommandations 

Pour chaque interface existant entre les plans stratégiques et la CIIS, on s’est demandé si la 

réglementation en vigueur dans le domaine en question avait une incidence sur le fonction-

nement de la convention et comment, le cas échéant, cette dernière devrait être adaptée 

pour optimiser l’intégration des personnes invalides5. Les propositions formulées constituent 

les recommandations à l’intention de la mandante (CDAS).  

                                                      
5  Remarque: les recommandations d’adaptation portent uniquement sur la CIIS et non sur les plans stratégiques 

cantonaux; ces derniers ne peuvent et ne seront pas adaptés sur la base de l’analyse réalisée ici! De plus, les 
recommandations ne doivent pas aller au-delà du champ d’application de la CIIS. 
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2 Interfaces théoriques entre la CIIS et la LIPPI 

Dans ce chapitre, la CIIS et la LIPPI sont tout d’abord présentées plus en détail. Les interfa-

ces théoriques existant entre ces deux bases légales sont ensuite identifiées en vue de 

l’analyse des plans stratégiques cantonaux, permettant ainsi de se faire une première idée 

des domaines pouvant présenter des interfaces et de ce à quoi ces dernières pourraient 

avoir l’air. 

2.1 La politique en faveur des personnes handicapée s: un domaine 
d’application commun à la CIIS et à la LIPPI 6 

La CIIS et la LIPPI ont toutes deux pour objet la politique en faveur des personnes handica-

pées. Même si ces deux bases légales possèdent leur propre orientation et leurs propres 

domaines d’application, elles présentent donc des recoupements. Ci-dessous, on va d’abord 

présenter brièvement la CIIS et la LIPPI, puis on va définir le champ d’application commun à 

ces deux bases légales. 

a) La CIIS 

La CDAS soutient et coordonne la collaboration entre les cantons dans le domaine de la 

politique sociale. L’une de ses principales tâches consiste à gérer la CIIS, dont sont mem-

bres tous les cantons et la Principauté du Liechtenstein depuis début 2009. La CIIS a pour 

but d’assurer sans difficulté le séjour de personnes ayant des besoins spécifiques en matière 

de soins et d’encadrement dans des institutions appropriées même si elles se trouvent en 

dehors du canton de domicile de ces personnes. Concrètement, les cantons qui ont adhéré à 

ce concordat garantissent aux institutions situées en dehors de leur territoire la prise en 

charge des frais pour les clients dont le domicile légal ne se situe pas dans le canton où se 

trouve l’institution7. 

Le concordat CIIS s’applique aux quatre domaines suivants: les institutions à caractère rési-

dentiel pour enfants et adolescents (domaine A), les institutions pour adultes handicapés 

(domaine B), les institutions à caractère résidentiel de thérapie et réhabilitation dans le do-

maine de la dépendance (domaine C) et les institutions de formation scolaire en externat 

(domaine D). La CIIS ainsi que les règlements, directives, recommandations et consignes la 

complétant règlent  en particulier les questions suivantes  lors du placement de personnes 

ayant des besoins spécifiques en matière de soins et d'encadrement en dehors de leur can-

ton de domicile (une vue d’ensemble détaillée des bases légales et des instruments de la 

CIIS figure dans le schéma 2-1): 

                                                      
6  Certains passages de ce chapitre sont tirés de Ecoplan/Kurt Moll (2010), Evaluation de la Convention intercanto-

nale relative aux institutions sociales (CIIS). 

7  V. disposition d’exception constituée par l’art. 5 CIIS. 
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• la compensation des coûts et la prise en charge des frais par le canton de domicile, 

• les exigences de qualité et le contrôle de la qualité des établissements, 

• l’harmonisation de l’offre entre les cantons, 

• le financement et la comptabilité analytique. 

 

Schéma 2-1:  Vue d’ensemble des bases légales et des instruments de la CIIS 

 

 

La CIIS prévoit la procédure suivante (v. schéma 2-2): une institution sociale qui veut accueil-

lir un client dont le domicile légal n’est pas situé dans le canton où elle se trouve doit envoyer 

une demande de garantie de prise en charge des frais (demande de GPCF) à sa propre ad-

ministration cantonale (office de liaison du canton répondant). Cette demande est examinée 

par l’office de liaison qui la transmet ensuite à l’office de liaison du canton de domicile. Dès 

que l’office de liaison de ce dernier approuve la demande, il garantit que les frais relatifs au 

séjour du client dans l’institution sociale seront pris en charge par l’«agent financeur» compé-

tent. Ensuite, l’institution sociale peut facturer au canton de domicile (ou à la commune de 

domicile et/ou au client) les prestations qu’elle fournit au client. 

Convention intercantonale relative aux institutions  sociales CIIS

- Dispositions générales (notamment but, domaine d'application)

- Organisation (notamment constitution de la CIIS, compétences des diffé rents organes)

- Compensation des coûts et garantie de prise en charge des frais

- Institutions (notamment la liste des institutions et la qualité de celles -ci)

- Dispositions finales et transitoires (notamment l'adhésion à la CIIS)

Rè glement  concernant  
l'organisation des organes de la CIIS 
(Règlement d'organisation)

- Composition et obligations des 
différents organes

- Prise en charge des frais et indemni-
sations 

Directives CIIS sur la compensation des 
coûts et la comptabilit  é analytique

- Principes de la compensation des co û ts
- Calcul de la compensation des co ûts

- Charges et revenus à prendre en compte 
- Modalit és de financement, 

décompte et d délais 
- Dispositions pour la comptabilit é analytique

Directives-  cadre CIIS relatives aux 
exigences de qualit  é 
- Conditions de qualit é né cessaires à la 
soumission

- Contrôle périodique

Recommandation du comité  de la CIIS 
pour la soumission d'institutions

- G é néralités concernant les institutions

- Procé dure de soumission

- Recommandations par domaine pour la 
soumission d'institutions 
- Liste CIIS

- Harmonisation de l ‘ offre

Consigne pour la procé  dure dans le 
domaine C de la CIIS

- Tâches dans la proc édure de garantie de 
prise en charge des frais et de facturation

- Modifications 
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Schéma 2-2: Déroulement d’un placement extracantonal  

 

 

b) La LIPPI 

Avant la RPT, les institutions pour adultes handicapés relevaient de la compétence conjointe 

des cantons et de la Confédération (tâche commune). Conformément à la loi fédérale sur 

l’assurance-invalidité (LAI), cette dernière était entre autres chargée d’allouer des subven-

tions pour la construction et l'exploitation de homes, d’ateliers et de centres de jour pour per-

sonnes handicapées.  

Depuis l’entrée en vigueur de la LIPPI en 2008, les cantons sont seuls à devoir veiller au fait 

que «les personnes invalides […] aient à leur disposition des institutions répondant adéqua-

tement à leurs besoins»8. Ils peuvent donc désormais décider eux-mêmes de l’orientation 

qu’ils veulent donner à leur politique en faveur des personnes handicapées dans les limites 

de cette loi. Cette politique se base sur un plan stratégique visant à promouvoir l'intégra-

tion des personnes invalides 9 que chaque canton est tenu d’arrêter en vertu des disposi-

tions transitoires de la LIPPI10. Pour ce faire, les cantons peuvent se fonder sur la législation 

                                                      
8  V. art. 2 LIPPI. 

9  Dans la suite du rapport, les expressions «plan stratégique visant à promouvoir l’intégration des personnes 
invalides», «plan stratégique en faveur des personnes handicapées» et «plan stratégique cantonal» sont utili-
sées de façon synonymique. 

10  Durant la période transitoire, les cantons sont tenus d’assurer les prestations qui étaient fournies par la Confédé-
ration avant la RPT. 
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cantonale en vigueur dans le domaine du handicap. Le plan stratégique doit (au moins) 

contenir les huit éléments suivants11: 

• la planification des besoins du point de vue quantitatif et qualitatif; 

• la procédure applicable aux analyses périodiques des besoins; 

• le mode de collaboration avec les institutions; 

• les principes régissant le financement; 

• les principes régissant la formation et le perfectionnement professionnels du personnel 

spécialisé; 

• la procédure de conciliation en cas de différends entre des personnes invalides et des 

institutions; 

• le mode de coopération avec d’autres cantons, en particulier dans les domaines de la 

planification des besoins et du financement; 

• la planification de la mise en œuvre du plan stratégique. 

 

2.2 Identification des interfaces théoriques exista nt entre la CIIS et la LIPPI 

Afin d’identifier d’éventuelles interfaces théoriques, on a comparé la CIIS ainsi que les direc-

tives et recommandations s’y rapportant à la LIPPI. On s’est en outre appuyé sur le rapport 

du groupe de travail 2 «Mise en œuvre RPT» de la CDAS12 afin d’avoir une meilleure idée 

des exigences posées par la LIPPI aux plans stratégiques cantonaux. La comparaison entre 

la CIIS et la LIPPI a permis de mettre en évidence quatorze interfaces au total, dont on trou-

vera un aperçu dans le tableau 2-3. 

 

                                                      
11  V. art. 10, al. 2, LIPPI. 

12  CDAS (2007), Rapport du groupe de travail 2 «Mise en œuvre RPT» de la CDAS. 
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Tableau 2-3: Interfaces théoriques existant entre l a CIIS et les plans stratégiques cantonaux 

Personnel 
spécialisé

Règlement des différends Mise en œuvre Reconnaissance Contrôle Participation aux coûts

Principes
Analyse des 

besoins
Présentation 
des comptes

Compensation 
des coûts

Prise en charge 
des coûts

Planification 
des besoins

Financement

Elements de contenu CIIS

let. a: Planification 
des besoins du 
point de vue 
quantitatif et 
qualitatif

let. b: Procédure 
applicable aux 
analyses 
périodiques des 
besoins

let. e: Principes 
régissant la 
formation et le 
perfectionnement 
professionnels 
du personnel 
spécialisé

let. f:  Procédure de 
conciliation en cas de 
différends entre des 
personnes invalides et 
des institutions

let. h: 
Planification 
de la mise en 
œuvre du plan 
stratégique

art. 3 à 5 LIPPI:  
Reconnaissance 
des institutions; 
Conditions de 
reconnaissance

art. 6 LIPPI: 
Contrôle

art. 7 LIPPI: Participation 
aux coûts

Harmonisation de l'offre

Invitation à harmoniser les offres 
des institutions

LIPPI plus précise LIPPI plus précise LIPPI plus précise

Comptabilité analytique
 Exigences concernant le plan 
comptable de la comptabilité 
analytique

 CIIS plus 
précise

CIIS plus précise

Compensation des coûts
Exigences concernant le calcul des 
frais nets entrant dans la 
composition de la compensation des 
coûts

 CIIS plus 
précise

CIIS plus précise

Participation aux frais

Exigences concernant la 
participation aux frais des agents 
financeurs, y compris garantie de 
prise en charge des frais

LIPPI plus précise LIPPI plus précise LIPPI plus précise

Soumission à la CIIS

Exigences concernant la qualité et  
la gestion des institutions

La CIIS  reprend 
les dispositions 

de la LIPPI et les 
précise

Personnel spécialisé

Exigences concernant la 
qualification du personnel

LIPPI plus 
précise

Contrôle

 Exigences concernant le contrôle 
régulier du respect des critères de 
soumission à la CIIS

La CIIS  
reprend les 
dispositions 

de la LIPPI et 
les précise

Règlement des différends

Procédure de conciliation en cas de 
désaccord entre cantons

Aspects complémentaires

let. c: Mode de collaboration avec les institutions
let. d: Principes régissant le financement

let. g:  Mode de coopération avec 
d’autres cantons, en particulier 
dans les domaines de la 
planification des besoins et du 
financement

Elements de contenu des plans stratégiques cantonau x selon art. 10, al. 2, LIPPI Autres éléments de con tenu LIPPI

Planification des besoins Finances Coopération intercantonale
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Le tableau peut être interprété de la façon suivante: 

• Horizontalement  figurent les principaux éléments de contenu de la CIIS. Aucune distinc-

tion n’est faite entre les différents domaines de la CIIS (A, B, C ou D), mais les éléments 

de contenu en question concernent la plupart du temps le domaine B (institutions pour 

adultes handicapés). 

• Verticalement  sont indiqués les éléments de contenu des plans stratégiques cantonaux 

arrêtés conformément à l’art. 10, al. 2, LIPPI. Sont également mentionnés sur fond gris les 

autres éléments de contenu de la LIPPI qui sont pertinents au regard de la CIIS (avec, à 

chaque fois, les articles correspondants). 

• Les cases noires  symbolisent les interfaces existant sur le plan théorique entre la CIIS et 

la LIPPI. Une interface se présente chaque fois que les exigences de la LIPPI (verticale-

ment) ont une quelconque incidence sur le contenu de la CIIS (horizontalement). Pour 

chaque interface, on a précisé qui de la CIIS ou de la LIPPI prévoyait une réglementation 

plus complète ou plus spécifique. 

• Les hachures  visent à montrer que la mise en œuvre des plans stratégiques cantonaux 

touche indirectement à tous les domaines de la CIIS. On ne reviendra pas sur ce point 

dans la suite de l’analyse. 

 

Il existe, sur le plan théorique, quatorze interfaces entre la CIIS, d’une part, et les plans stra-

tégiques cantonaux arrêtés conformément à l’art. 10 LIPPI ainsi que les autres dispositions 

de cette loi, d’autre part. Ces interfaces concernent huit domaines thématiques de la CIIS (cf. 

tableau 2-3), qui sont brièvement présentés ci-dessous: 

• Harmonisation de l’offre 

– Conformément à la CIIS, les cantons signataires doivent harmoniser leur offre en ma-

tière d’institutions13. Ce sont le comité de la Conférence de la convention14 et les 

conférences régionales regroupant les offices de liaison15 qui sont compétents pour 

harmoniser l’offre respectivement entre les régions et entre les cantons d’une région. 

Selon les recommandations du comité CIIS, pour qu’une institution soit soumise à la 

convention, le besoin doit en être démontré. Le comité recommande par ailleurs aux 

cantons répondants qui veulent soumettre une nouvelle institution à la CIIS d'aborder 

la question du besoin au sein de la conférence régionale compétente avant que la dé-

cision relative à la soumission ne soit prise et d'adopter une procédure semblable en 

                                                      
13  V. art. 1, al. 2, CIIS. 

14  V. art. 9, al. 1, let. i, CIIS. 

15  V. art. 13, let. b, CIIS. 
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cas de changements durables de l'offre au niveau des places ou des prestations d'une 

institution ou lors de la planification d'une nouvelle institution16.  

– Aux termes de la LIPPI, le plan stratégique doit entre autres contenir les éléments sui-

vants: «la planification des besoins du point de vue quantitatif et qualitatif»17, «la pro-

cédure applicable aux analyses périodiques des besoins»18 et «le mode de coopéra-

tion avec d’autres cantons, en particulier dans les domaines de la planification des be-

soins et du financement»19. 

• Comptabilité analytique 

– La CIIS charge les cantons de veiller à ce que les institutions qui leur sont soumises 

établissent une comptabilité analytique20. Elle exige en outre des comptabilités analyti-

ques transparentes tenues conformément au plan comptable de CURAVIVA et définit 

des classes de charges, des centres de charges et des unités finales d’imputation21. 

– Conformément à la LIPPI, les plans stratégiques doivent régler la question de la colla-

boration avec les institutions et des principes régissant le financement22, ce qui sous-

entend qu’ils doivent contenir des dispositions relatives au respect des principes uni-

formisés de la gestion d’entreprise dans la présentation des comptes23. 

• Compensation des coûts 

– La CIIS et les directives la complétant donnent une définition précise de la compensa-

tion des coûts et de son calcul, des charges et revenus à prendre en compte (y com-

pris gestion des investissements, des bénéfices et des dons), des modalités de finan-

cement et des unités de calcul24. 

– Conformément à la LIPPI, les plans stratégiques doivent décrire le mode de collabora-

tion avec les institutions et définir les principes régissant le financement25. Pour la 

CDAS, il faut concrètement entendre par là qu’ils doivent aussi contenir des règles re-

latives à la compensation des coûts26. 

                                                      
16  V. Comité de la CC CIIS (2007), Recommandations du comité CIIS relatives à la soumission d’institutions à la 

CIIS du 5.12.2005. 

17  V. art. 10, al. 2, let. a, LIPPI. 

18  V. art. 10, al. 2, let. b, LIPPI. 

19  V. art. 10, al. 2, let. g, LIPPI. 

20  V. art. 34, al. 1, LIPPI. 

21  V. CC CIIS (2007), Directives CIIS sur la compensation des coûts et la comptabilité analytique. 

22  V. art. 10, al. 2, let. c, LIPPI «le mode de collaboration avec les institutions», art. 10, al. 2, let. d, LIPPI «les prin-
cipes régissant le financement» et art. 10, al. 2, let. g, LIPPI «le mode de coopération avec d’autres cantons, en 
particulier dans les domaines de la planification des besoins et du financement». 

23  V. CDAS (2007), Rapport du groupe de travail 2 «Mise en œuvre RPT» de la CDAS. 

24  V. art. 20 et 21 CIIS et CC CIIS (2007), Directives CIIS sur la compensation des coûts et la comptabilité analy-
tique. 

25  V. art. 10, al. 2, let. c, LIPPI «le mode de collaboration avec les institutions» et art. 10, al. 2, let. d, LIPPI «les 
principes régissant le financement». 

26  V. CDAS (2007), Rapport du groupe de travail 2 «Mise en œuvre RPT» de la CDAS. 
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• Participation aux frais 

– La CIIS ne donne guère de précisions sur l’importance de la participation des cantons 

et des bénéficiaires de prestations. Les personnes séjournant dans un établissement 

appartenant au domaine B, à l’exception de celles qui sont prises en charge dans des 

ateliers, participent au moins en partie aux frais. Dans le domaine intercantonal, les 

frais sont pris en charge dans le cadre de la GPCF27. 

– Les plans stratégiques doivent exposer les principes du financement et régler, dans le 

cadre de ces derniers, la question de la participation aux frais des différents partici-

pants28. La collaboration intercantonale dans le domaine du financement29 est particu-

lièrement importante au regard de la CIIS. Aux termes de la LIPPI, les cantons partici-

pent aux frais de séjour dans une institution reconnue de telle manière qu’aucune per-

sonne invalide ne doive faire appel à l’aide sociale en raison de ce séjour30.  

• Soumission à la CIIS  

– La CIIS renvoie expressément à la LIPPI et aux conditions de reconnaissance fixées 

par cette dernière pour ce qui est de son champ d'application et de la soumission d'ins-

titutions à la CIIS. Elle contient en outre des directives propres31. 

– La LIPPI définit précisément les conditions que doit remplir un établissement pour être 

reconnu comme institution sociale (avec les droits et devoirs qui en découlent) par le 

canton sur le territoire duquel il est établi32. 

• Personnel spécialisé 

– Pour ce qui est du personnel, la CIIS stipule uniquement que la moitié du personnel 

d’encadrement doit être au bénéfice d’une formation spécialisée33. 

– Le plan stratégique doit fixer les principes régissant la formation et le perfectionnement 

professionnels du personnel spécialisé34. 

• Contrôle 

– En vertu de la CIIS, les cantons sont tenus de contrôler régulièrement le respect des 

exigences de qualité35. 

                                                      
27  V. art. 26 à 29 CIIS. 

28  V. art. 10, al. 2, let. d, LIPPI «les principes régissant le financement» et CDAS (2007), Rapport du groupe de 
travail 2 «Mise en œuvre RPT» de la CDAS. 

29  V. art. 10, al. 2, let. g, LIPPI. 

30  V. art. 7 LIPPI. 

31  V. art. 2 et 33 CIIS et comité de la CC CIIS (2005), Recommandations du comité CIIS relatives à la soumission 
d’institutions à la CIIS du 5.12.2005 et comité de la CC CIIS (2005), Directives-cadre CIIS relatives aux exi-
gences de qualité. 

32  V. art. 3 à 5 LIPPI. 

33  V. comité de la CC CIIS (2005), Directives-cadre CIIS relatives aux exigences de qualité. 

34  V. art. 10, al. 2, let. e, LIPPI. 

35  V. art. 2 et 33 LIPPI et comité de la CC CIIS (2005), Directives-cadre CIIS relatives aux exigences de qualité. 
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– Conformément à la LIPPI, les établissements doivent être contrôlés régulièrement36. 

• Règlement des différends 

– La CIIS contient des dispositions régissant le règlement des différends survenant au 

sein de la CIIS, c’est-à-dire entre cantons lors de placements extracantonaux.  

– Aux termes de la LIPPI, le plan stratégique doit prévoir une procédure de conciliation 

en cas de différends entre des personnes invalides et des institutions37. 

                                                      
36  V. art. 6, al. 1, LIPPI. 

37  V. art. 10, al. 2, let. f, LIPPI. 
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3 Analyse des plans stratégiques cantonaux 

3.1 Remarques préliminaires sur l’analyse 

L’analyse des plans stratégiques cantonaux, et en particulier des interfaces existant entre 

ces derniers et la CIIS, doit montrer en quoi la mise en œuvre de ces plans pourrait entraver 

le fonctionnement de la convention. Les plans stratégiques de tous les cantons doivent donc, 

si possible, être pris en considération; au moment de l’analyse, les plans de 19 cantons 

étaient disponibles38. A noter que l’ensemble des quatre conférences régionales de la CIIS 

étaient représentées par ces cantons, ce qui permet d'avoir un aperçu complet et de partir du 

principe que toutes les tendances importantes qui se dessinent dans les régions ont été pri-

ses en compte. 

Le schéma utilisé pour analyser le contenu des 19 plans stratégiques cantonaux se fonde sur 

les quatorze interfaces théoriques identifiées dans le chap. 2. Pour chacune d’elles, trois 

questions ont été posées: 

• Quelle réglementation est prévue dans le plan stratégique du canton en question? 

• La réglementation prévue par le canton correspond-elle à celle prévue par la CIIS, est-elle 

beaucoup plus précise ou s'en écarte-t-elle? 

• La réglementation cantonale a-t-elle une incidence sur le fonctionnement de la CIIS ou la 

réalisation des objectifs de la CIIS? 

 

Les résultats de l’analyse du contenu des plans stratégiques sont récapitulés dans un ta-

bleau synoptique (comme décrit dans le para. 1.2). 

Il convient d’ajouter les remarques suivantes à propos de cette analyse: 

• Les dispositions de fond des plans stratégiques ne sont pas toutes formulées avec le 

même degré de détail. Quelques plans donnent ainsi des indications très précises en ce 

qui concerne, par exemple, le calcul des coûts d’investissement dans le domaine de la 

compensation des coûts alors que les autres se cantonnent à des généralités. Pour 

qu’une comparaison des résultats soit possible, l’analyse doit tenir compte du degré de 

spécificité des plans stratégiques dans les différents domaines. 

• Les plans stratégiques sont déjà mis en œuvre à des degrés différents. Certains décrivent 

longuement la réglementation en vigueur dans le canton dans le domaine de la politique 

en faveur des personnes handicapées. D’autres se concentrent sur l’orientation que pour-

rait à l’avenir prendre cette politique. 

                                                      
38  Il s’agit des plans des cantons d’AG, d’AI, d’AR, de BL/BS, de FR, de GE, de GL, des GR, du JU, d’OW, de SG, 

de SH, de SO, de TG, du TI, de VD, du VS, de ZG, de ZH. 
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• Les bases légales cantonales n’ont pas été examinées lors de l’analyse des plans straté-

giques cantonaux car cela aurait dépassé le cadre de ce travail. On est donc parti du 

principe que les réglementations prévues par les plans stratégiques ont bien été ou sont 

bien mises en œuvre dans les cantons concernés. Lorsque la réglementation prévue par 

un plan stratégique «satisfait aux exigences de la CIIS», elle est considérée comme 

conforme à la convention (pour autant qu’aucune assertion contraire ne soit faite ailleurs 

dans le plan). 

3.2 Analyse des plans stratégiques cantonaux – Vue d’ensemble 

Le tableau 3-1 présente brièvement les résultats de l’analyse des plans stratégiques canto-

naux. Pour chaque domaine de la CIIS présentant (théoriquement) une interface avec les 

plans stratégiques (v. tableau 2-3), on a indiqué dans le tableau si les réglementations pré-

vues par les cantons sont conformes à la CIIS, si elles vont au-delà ou si elles dérogent à 

ses dispositions39. 

Cette classification permet de tirer des conclusions sur le fonctionnement de la CIIS: 

• Lorsque les cantons prévoient une réglementation conforme  à la CIIS (colonne de gau-

che), cette dernière n’a pas besoin d’être modifiée . On peut considérer que la politique 

en faveur des personnes handicapées menée par les cantons en question est (sur ce 

point) compatible avec la CIIS. 

• Lorsque les cantons prévoient une réglementation allant au-delà de celle de la CI IS 

(colonne du milieu) mais étant, sur le principe, compatible avec cette dernière, la conven-

tion n’a pas non plus besoin d’être modifiée. Il existe toutefois un champ d'action possi-

ble pour la CIIS. Le fait qu’un canton a édicté une réglementation allant plus loin montre 

qu’il est possible d’approfondir, de compléter ou de développer la convention sur le point 

en question. 

• Lorsque des cantons ont édicté une réglementation dérogeant aux dispositions de la  

CIIS (colonne de droite), la convention doit absolument être adaptée  afin que son fonc-

tionnement soit garanti. En effet, des divergences peuvent diminuer l’acceptation de la 

CIIS et compliquer, voire empêcher, les placements extracantonaux. 

Ont été mentionnés dans le tableau non seulement les domaines d’application de la CIIS 

mais aussi d’autres thèmes abordés dans les plans stratégiques cantonaux, qui sont perti-

nents au regard de la CIIS. Il s’agit notamment de passages à d’autres domaines de l'aide 

aux personnes handicapées entrant ou non dans le champ d’application de la CIIS et de 

délimitations entre domaines. Trois de ces thèmes sont régulièrement revenus au cours de 

l’analyse, à savoir: la délimitation entre les prestations résidentielles et les prestations ambu-

latoires, le passage du domaine des adolescents (notamment formation scolaire spéciale ou 

                                                      
39  Si les cantons d’une conférence régionale prévoient la même réglementation ou une solution régionale dans un 

domaine révélant une interface, on a indiqué dans le tableau le nom de la région à laquelle ils appartiennent. 
Dans le cas contraire, on a nommé les cantons individuellement. 
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domaine D de la CIIS) à celui des adultes (domaine B de la CIIS) dans le système de l'aide 

aux personnes handicapées et le passage des personnes handicapées ayant atteint l'âge de 

la retraite aux systèmes des soins gériatriques40. 

                                                      
40  Certains domaines présentant une interface avec la CIIS, comme les soins hospitaliers, ont été peu cités dans 

les plans stratégiques, raison pour laquelle ils ne figurent pas dans le tableau synoptique mais sont simplement 
évoqués dans le para. 3.3.9 d). 
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Tableau 3-1: Résultats de l’analyse des plans strat égiques cantonaux – récapitulatif 

Interface 

Analyse des interfaces au regard du fonctionnement de la CIIS 

Réglementation confor-
me à la CIIS 

Réglementation allant au-
delà de celle prévue par 
la CIIS 

Réglementation déro-
geant aux dispositions de 
la CIIS 

Harmonisa-
tion de l’offre  

Harmonisation régionale de la 

méthode relative au recense-

ment, à l’analyse et à la planifica-

tion des besoins; procédure de 

communication au niveau régio-

nal. 

Harmonisation régionale de la 

méthode relative au recense-

ment, à l’analyse et à la planifica-

tion des besoins; harmonisation 

régionale effective de l’offre (la 

décision définitive appartient au 

canton) 

Pas d’harmonisation régionale de 

la méthode, pas de procédure de 

communication institutionnalisée 

avec les cantons de la région, 

pas d’harmonisation régionale de 

l’offre. 

Suisse latine (FR, GE, JU, VD, 

VS, TI) 

Suisse orientale (AI, AR, GL, GR, 

SG, SH, TG, ZH); Suisse centrale 

(OW, ZG) 

AG, BL/BS, SO 

Comptabilité 
analytique 

Comptabilité analytique selon 

CURAVIVA (ou CIIS), avec 

parfois des différences entre les 

cantons. 

Harmonisation régionale de la 

comptabilité analytique selon 

CURAVIVA (ou CIIS). 

Tenue d’une comptabilité analyti-

que ayant des standards diffé-

rents de ceux de CURAVIVA (ou 

de la CIIS). 

AG, BL/BS, SO, Suisse orientale 

(AI, AR, GL, GR, SG, SH, TG, 

ZH), Suisse centrale (OW, ZG) 

Suisse latine (FR, GE, JU, VD, 

VS, TI) 

Aucun 

Compensa-
tion des 
coûts 

La compensation des coûts se 

fait sur la base des coûts moyens 

par unité finale d’imputation et 

par établissement. 

La compensation des coûts se 

fait sur la base des coûts moyens 

par unité finale d’imputation et 

par établissement. Les unités 

finales d’imputation et les unités 

de calcul sont davantage diffé-

renciées et parfois harmonisées 

au niveau régional. 

La compensation des coûts ne se 

fait pas sur la base des coûts 

moyens par unité finale 

d’imputation d’un établissement 

mais, p. ex., sur la base d’un tarif 

unique valable pour l’ensemble 

du canton. 

Région Suisse centrale (OW, ZG) AG, BL/BS, SO, Suisse orientale 

(AI, AR, GL, GR, SG, SH, TG, 

ZH), Suisse latine (FR, GE, JU, 

VD, VS, TI) 

Aucun 

La gestion des bénéfices/pertes et des investissements est conforme 

aux exigences de la CIIS dans tous les cantons. 
 

Participation 
aux frais 

Les frais de séjour des personnes 

placées en dehors de leur canton 

de domicile sont pris en charge 

conformément à la CIIS; la parti-

cipation aux frais des bénéficiai-

res de prestations est conforme 

aux exigences de la CIIS. 

La collaboration financière va au-

delà d’une simple prise en charge 

des frais de séjour des personnes 

placées en dehors de leur canton 

de domicile telle que prévue par 

la CIIS, p. ex. financement com-

mun d’institutions à vocation 

intercantonale. La participation 

aux frais des bénéficiaires est 

conforme aux exigences de la 

CIIS. 

La prise en charge des frais de 

séjour des personnes placées en 

dehors de leur canton de domicile 

se fait conformément à des 

règles de calcul établies par le 

canton lui-même; les bénéficiai-

res de prestations ne participent 

pas aux frais. 

AG, BL/BS, OW, SO, Suisse 

orientale (AI, AR, GL, GR, SG, 

SH, TG, ZH) 

ZG, Suisse latine (FR, GE, JU, 

VD, VS, TI) 

Aucun 
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Interface 

Analyse des interfaces au regard du fonctionnement de la CIIS 

Réglementation confor-
me à la CIIS 

Réglementation allant au-
delà de celle prévue par 
la CIIS 

Réglementation déro-
geant aux dispositions de 
la CIIS 

Soumission 
à la CIIS 

Les conditions de reconnaissan-

ce des institutions sont calquées 

sur celles prévues par la LIP-

PI/CIIS. 

Les conditions de reconnaissan-

ce des institutions sont calquées 

sur celles prévues par la LIP-

PI/CIIS; le catalogue de presta-

tions est harmonisé au niveau 

régional. 

Les conditions de reconnaissan-

ce des institutions ne sont pas 

calquées sur celles prévues par 

la LIPPI/CIIS. 

AG, BL/BS, SO, Suisse orientale 

(AI, AR, GL, GR, SG, SH, TG, 

ZH), Suisse centrale (OW, ZG) 

Suisse latine (FR, GE, JU, VD, 

VS, TI) 

Aucun 

Personnel 
spécialisé 

Au moins la moitié du personnel 

au bénéfice d’une formation 

spécialisée dans tous les domai-

nes; le personnel en formation 

entre dans ce quota. 

Réglementation plus précise en 

ce qui concerne le personnel 

spécialisé, p. ex. énumération 

des diplômes reconnus. 

Quota plus ou moins important de 

personnel spécialisé admis. 

AG, BL/BS, GE, JU, SO, VD, 

Suisse centrale (OW, ZG) 

VS, Suisse orientale (AI, AR, GL, 

GR, SG, SH, TG, ZH) 

FR 

Contrôle des 
exigences de 
qualité 

Le respect des exigences de 

qualité fixées par la CIIS est 

régulièrement contrôlé. 

Le respect des exigences de 

qualité fixées par la CIIS est 

régulièrement contrôlé, 

l’instauration d’un SMQ est 

également préconisée (souvent 

OFAS/AI 2000 et certification 

externe). 

Les exigences de qualité diffèrent 

de celles fixées par la CIIS. Leur 

respect n’est pas contrôlé comme 

demandé. 

BL/BS, FR, JU  AG, GE, JU, SO, VD, VS, Suisse 

orientale (AI, AR, GL, GR, SG, 

SH, TG, ZH, Suisse centrale 

(OW, ZG) 

Aucun 

Procédure de 
règlement 
des diffé-
rends 

Les procédures cantonales de règlement des différends et la procédure de règlement des différends 

prévue par la CIIS sont des procédures parallèles qui portent sur des situations différentes. 

Analyse de passages et de délimitations entre domaines 

Prestations 
résidentielles 
vs presta-
tions ambu-
latoires 

Seules les prestations fournies 

par des institutions reconnues par 

la CIIS peuvent être remboursées 

par le biais de la convention; 

prestations ambulatoires régies 

uniquement par une réglementa-

tion cantonale. 

Les prestations ambulatoires 

fournies par les institutions re-

connues par la CIIS sont recon-

nues par tous les cantons de la 

région et peuvent être compen-

sées. 

La fourniture de prestations n’est 

pas principalement liée au fait 

qu’une institution soit reconnue. 

AG, SO, Suisse orientale (AI, AR, 

GL, GR, SG, SH, TG, ZH), Suis-

se centrale (OW, ZG) 

Suisse latine (FR, GE, JU, VD, 

VS, TI) 

BL/BS 

Passage du 
domaine des 

Pas de réglementation en la 

matière (faille dans le système). 

Une réglementation cantonale en 

la matière a été élaborée ou est 

en cours d’élaboration. Il n’est 
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Interface 

Analyse des interfaces au regard du fonctionnement de la CIIS 

Réglementation confor-
me à la CIIS 

Réglementation allant au-
delà de celle prévue par 
la CIIS 

Réglementation déro-
geant aux dispositions de 
la CIIS 

adolescents  
à celui des 
adultes 

pas certain que les placements 

extracantonaux puissent 

s’effectuer sans difficultés. 

BL/BS, FR, GE, JU, OW, VS AG, AI, AR, GL, GR, SG, SH, 

SO, TG, VD, ZG, ZH 

Aucun 

Passage à la 
prévoyance 
vieillesse 

Pas de réglementation en la 

matière (faille dans le système). 

Une réglementation cantonale en 

la matière a été élaborée ou est 

en cours d’élaboration. Il n’est 

pas certain que les placements 

extracantonaux puissent 

s’effectuer sans difficultés. 

 

AG, BL/BS, FR, GE, JU, VD, VS AI, AR, GL, GR, OW, SG, SH, 

SO, TG, ZG, ZH 

Aucun 

 

Le paragraphe suivant revient plus en détail sur les résultats de l'analyse des différentes 

interfaces. 

3.3 Gros plan sur les différentes interfaces 

3.3.1 Harmonisation de l’offre 

Conformément à la CIIS, les cantons sont tenus d’harmoniser leur offre entre eux (v. 

chap. 2). Compte tenu de l’harmonisation plus ou moins importante qui est prévue au niveau 

régional, les plans stratégiques cantonaux peuvent être classés en trois groupes: 

• Les plans stratégiques de la Suisse latine sont conformes à la CIIS 41: 

– Dans leurs principes communs42, ces cantons prévoient de développer un outil com-

mun d’évaluation des besoins d’encadrement43. 

– La méthode utilisée pour l’analyse des besoins est, elle aussi, harmonisée au niveau 

régional. Pour ce faire, une enquête auprès des institutions basée sur des indicateurs 

communs est réalisée et des tendances durables sont déterminées à partir de scénarii 

dynamiques. 

                                                      
41  Tous les éléments relatifs à l’harmonisation régionale de l’offre ne sont pas toujours mentionnés dans les plans 

stratégiques des cantons latins. Tous les plans se réfèrent cependant de manière explicite aux principes com-
muns des plans stratégiques latins (v. GRAS 2008, Principes communs des plans stratégiques latins) qui con-
tiennent tous les éléments relatifs à l’harmonisation régionale de l’offre qui sont requis. 

42  V. GRAS (2008), Principes communs des plans stratégiques latins. 

43  Il s’agit soit de l’outil EFEBA (Evaluation fribourgeoise en besoin d’accompagnement) soit de l’outil ARBA (Ana-
lyse des ressources et besoin d’aide). 
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– La planification de l’offre reste cependant réglée au niveau cantonal. Les cantons latins 

se sont concertés en ce qui concerne les horizons temporels dans lesquels la planifi-

cation doit s'inscrire. Par ailleurs, ils se sont engagés à communiquer leurs planifica-

tions à intervalles réguliers et ont mis au point une procédure latine de communication 

pour le cas où un canton procéderait à une modification pertinente de son offre. Ils 

n’ont toutefois pas établi de planification commune. 

• Les cantons de Suisse orientale et de Suisse centrale  ont édicté des réglementations 

allant au-delà  des exigences requises par la CIIS: 

– Ces cantons vont plus loin que les cantons latins, notamment en ce qui concerne la 

planification de l’offre à l’échelle régionale. Ils prévoient ainsi des conférences régiona-

les de planification au sein desquelles est établie la planification de l'offre pour 

l’ensemble de la région. Cette planification commune est ensuite soumise aux gouver-

nements cantonaux, qui sont chargés de prendre une décision définitive. 

– Afin d’établir la planification régionale de l’offre, un «inventaire des offres» donnant un 

aperçu des places disponibles est dressé et la méthode utilisée pour l’analyse des be-

soins est harmonisée. A noter que seuls les cantons de Suisse orientale utilisent un 

outil commun de recensement des besoins individuels44. 

• Les plans stratégiques des cantons d’AG, de BL/BS et de SO  ont été considérés com-

me dérogeants aux dispositions de la CIIS : 

– Certes, le plan commun arrêté par les cantons de BS et BL prévoit une planification 

commune et la planification des deux cantons est parfaitement coordonnée. Il n’est 

cependant nullement question d’une harmonisation de l’offre avec les autres cantons 

(de la région). BS et BL souhaitent par ailleurs passer d’une planification de l’offre ba-

sée sur les places des institutions à une planification basée sur les prestations afin que 

les besoins des personnes handicapées soient totalement pris en compte. Ce chan-

gement de perspective, aussi judicieux qu’il puisse paraître, pourrait davantage com-

pliquer l'harmonisation régionale. 

– Dans le domaine de l’harmonisation de l’offre, le canton d’AG n’évoque qu’un projet de 

collecte commune des données en Suisse du Nord-ouest et des rencontres à interval-

les réguliers au sein de la conférence régionale. Le canton de SO indique, quant à lui, 

s’entretenir avec les autres cantons au sujet des offres et prestations à vocation inter-

cantonale et vouloir impliquer les services compétents des cantons partenaires lorsque 

l’offre en prestations à vocation intercantonale sera développée. Contrairement aux 

cantons de Suisse orientale, de Suisse latine et de Suisse centrale, AG et SO ne pré-

voient pas d’harmonisation institutionnalisée de l’offre au niveau régional que ce soit 

                                                      
44  CDAS Est (2010), Die individuelle Betreuungsbedarf (IBB) (texte disponible uniquement en allemand). 
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pour la méthode utilisée pour l’analyse des besoins ou pour la planification des be-

soins45. 

 

Force est de constater que les cantons ont usé de manière très diverse de leurs nouvelles 

compétences en matière de planification de l’offre de places dans les homes, centres de jour 

et ateliers. La plupart ont mis au point des processus d’harmonisation régionale conformes à 

la CIIS pour ce qui est de la méthode, de l’analyse et de la planification des besoins. Parfois, 

une planification commune de l’offre est même prévue. Seuls les cantons de la Suisse du 

Nord-ouest n’harmonisent guère leur offre entre eux. Il existe donc des domaines dans les-

quels on peut, mais on ne doit pas absolument, prendre des mesures. 

Voici les champs d’action  possibles: 

• L’évaluation des besoins individuels , autrement dit des besoins en prestations d’une 

personne invalide, est un instrument qui est de plus en plus souvent utilisé pour la planifi-

cation des besoins et l’échelonnement des tarifs (v. para. 3.3.3). Dans les plans stratégi-

ques, il est question de quatre systèmes différents d’évaluation des besoins. D’autres 

cantons déclarent vouloir introduire un système d'évaluation des besoins individuels. Au 

regard de la CIIS, il y a lieu de se demander si une (certaine) harmonisation de ce systè-

me serait judicieuse et dans quelle mesure il faudrait recommander à tous les cantons 

d’adopter un tel système. 

• L’harmonisation de la méthode utilisée pour l’analyse  des besoins se poursuit dans 

plusieurs régions. La CIIS pourrait contribuer au développement de méthodes appro-

priées en encourageant l’échange d’informations entre les régions ou en formulant des 

recommandations sur la base des expériences faites. 

• Depuis que le domaine du handicap est passé sous leur responsabilité, les cantons ont 

besoin de davantage de données pour planifier l’offre. Les cantons de Suisse orientale et 

certains cantons de Suisse centrale fournissent un aperçu de l’offre disponible sur leur 

territoire dans des inventaires d’offres  standardisés. Les cantons de Suisse latine se 

communiquent leur planification entre eux. Ces outils peuvent faciliter l’harmonisation de 

l’offre à l’échelle régionale. La CIIS pourrait éventuellement formuler des recommanda-

tions à ce sujet. 

• Dans les deux régions ayant coordonné la planification de l’offre, les cantons se sont re-

groupés en conférences de planification régionales . La CIIS prévoit que 

l’harmonisation de l’offre entre les cantons d’une région se fasse au sein des conférences 

régionales. Il serait donc judicieux de discuter à nouveau des compétences au sein de la 

CIIS et de les adapter en tenant compte des propositions des cantons. 

 

                                                      
45  Le canton de SO utilise en outre, comme les cantons de Suisse orientale et de Suisse latine, un outil de recen-

sement des besoins individuels appelé GBM (Gestaltung der Betreuung für Menschen mit Behinderungen) censé 
l’aider dans la réalisation de cette analyse. 



 3. Analyse des plans stratégiques cantonaux ECOPLAN 

35 

Des mesures doivent être prises  en Suisse du Nord-ouest. Aucune harmonisation de l’offre 

n’est, en effet, prévue au niveau de cette région. 

3.3.2 Comptabilité analytique 

En vertu de la CIIS, les cantons sont tenus de tenir une comptabilité analytique conforme au 

cadre comptable de CURAVIVA. Aucun canton ne manque à cette obligation. Cependant, on 

peut distinguer deux groupes de cantons: 

• Les plans stratégiques des cantons d’AG, de BL/BS, de SO ainsi que ceux des ca n-

tons de Suisse orientale et de Suisse centrale  sont conformes à la CIIS : 

– Tous les cantons exigent expressément dans leur plan stratégique que les institutions 

se trouvant sous leur responsabilité tiennent une comptabilité analytique conforme au 

cadre comptable de CURAVIVA ou renvoient aux exigences de la CIIS en la matière. 

– La plupart des cantons fixent par ailleurs d’autres exigences en matière de comptabili-

té analytique, qui demandent en particulier une différenciation de la comptabilité analy-

tique plus importante que celle prévue par le cadre comptable de CURAVIVA. Le res-

pect de cette exigence est requis lorsque le canton souhaite appliquer une compensa-

tion des coûts ne se limitant pas seulement aux unités finales d'imputation que sont les 

homes, les centres de jour et les ateliers. Les cantons qui veulent que le calcul de la 

compensation des coûts se fasse sur la base du besoin d’encadrement individuel 

fixent, eux aussi, d’autres exigences (voir à ce propos para. 3.3.3). 

• Les cantons latins  ont édicté des réglementations allant au-delà  des exigences de la 

CIIS: 

– Ils exigent une comptabilité analytique plus détaillée que celle prévue par CURAVIVA 

mais aussi une harmonisation de cette comptabilité au niveau régional. Cette harmoni-

sation doit permettre la mise en place d’un système de comparaison des coûts («ben-

chmarking») entre les différents établissements de la région46. 

 

Notons par ailleurs que de nombreux cantons ont prévu une méthode concrète pour la pré-

sentation des comptes ou une procédure de contrôle des comptes. Il s’agit la plupart du 

temps d’un contrôle des comptes fondé sur la norme comptable SWISS GAAP FER 21 de la 

Fondation pour les recommandations relatives à la présentation des comptes. 

 

Dans le domaine de la comptabilité analytique, il existe donc, d’une manière générale, très 

peu de problèmes au regard de la CIIS. L’exigence fixée par la CIIS de l’utilisation du cadre 

                                                      
46  La volonté de rendre les structures de coûts des établissements comparables se retrouve également dans cer-

taines autres régions. Le canton de SO entend, par exemple, mettre en place un «benchmarking» au sein du 
canton afin de fixer des forfaits aussi standardisés que possible. 
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comptable de CURAVIVA est respectée par tous les cantons et est même devenue un stan-

dard intercantonal. 

La CIIS n’a donc pas besoin d’être adaptée  dans le domaine de la comptabilité analytique. 

Il existe toutefois deux champs d’action  possibles: 

• Comparabilité des coûts: Le cadre comptable de CURAVIVA permet d’ores et déjà 

d’harmoniser dans une certaine mesure les comptabilités analytiques des établissements 

et de comparer en partie les coûts. Il laisse cependant une grande latitude aux cantons, 

ce qui oblige à relativiser la comparaison entre les institutions. Jusqu’à présent, 

l’harmonisation régionale de la comptabilité analytique se poursuit de façon cohérente 

uniquement en Suisse latine. Une harmonisation plus importante de la comptabilité analy-

tique pourrait s’avérer pertinente pour la CIIS car cela faciliterait la comparaison entre les 

institutions. 

• Normes comptables : La CIIS exige certes la tenue d’une comptabilité analytique 

conforme au cadre comptable de CURAVIVA mais ne donne aucune indication précise en 

ce qui concerne le contrôle des comptes des institutions. Chaque canton a donc édicté 

une réglementation propre en matière de présentation des comptes, ce qui rend la com-

paraison entre les institutions difficile (v. Evaluation de la CIIS) et peut entraîner des dou-

blons coûteux lorsqu’un canton demande un contrôle des comptes à la fois privé et can-

tonal. Aussi appartient-il à la CIIS d’adopter des normes comptables communes et de cla-

rifier le lien entre contrôle des comptes privé et surveillance étatique. 

3.3.3 Compensation des coûts 

La CIIS fixe des exigences précises dans le domaine de la compensation des coûts (v. 

chap. 2); les plans stratégiques ne sont généralement pas aussi explicites à ce sujet. Soit ces 

plans sont conformes à la CIIS, soit ils prévoient une réglementation en la matière allant au-

delà de celle prévue par la CCIS. Aucun plan ne déroge  (clairement) aux dispositions de 

la CIIS: 

• Les plans stratégiques des cantons de Suisse centrale  sont conformes à la CIIS : les 

cantons de cette région satisfont aux exigences de la CIIS pour ce qui est du calcul de la 

compensation des coûts. Cette dernière est calculée par bénéficiaire sur la base des 

coûts moyens par unité finale d’imputation (homes, centres de jour ou ateliers) et par éta-

blissement. 

• Les cantons d’AG, de BL/BS, de SO, ainsi que les cantons de Suis se orientale et de 

Suisse latine  ont édicté une règlementation allant au-delà de celle prévue par l a CIIS: 

– La compensation des coûts se calcule aussi sur la base des coûts moyens par unité fi-

nale d'imputation et par établissement. 

– Par rapport aux plans stratégiques des cantons de Suisse centrale considérés comme 

conformes à la CIIS, les prestations figurant dans le catalogue et les unités finales 

d’imputation  sont cependant davantage différenciées, le but étant ainsi de mieux 

coordonner les prestations individuelles avec les coûts effectifs. Le degré de détail des 

catalogues de prestations entrant en considération dans la compensation des coûts 
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peut fortement varier d’un canton à un autre (celui de BL/BS étant le plus détaillé). Les 

cantons latins ont développé un catalogue de prestations commun. 

– Les plans stratégiques des cantons de Suisse orientale et de SO prévoient de diffé-

rencier la compensation des coûts au sein des trois unités finales d’imputation (homes, 

centres de jour et ateliers) en fonction des coûts d’encadrement . Lors du calcul de 

la compensation des coûts, les unités finales d’imputation seront pondérées par les 

coûts d'encadrement. Cette méthode se fonde sur une évaluation des besoins indivi-

duels, pour laquelle la Suisse orientale utilise un outil commun (v. para. 3.3.1). A noter 

que des projets visant à introduire ce type de compensation des coûts existent dans 

les cantons de GE et de VD. 

 

Tous les plans stratégiques prévoient des réglementations conformes aux exigences de la 

CIIS pour ce qui est de la gestion des bénéfices et des pertes par les institutions. Il en va de 

même pour les investissements. 

 

En ce qui concerne la compensation des coûts lors des placements extracantonaux, les can-

tons se réfèrent généralement à la CIIS. Aussi, en général, peut-on estimer qu’ils agissent en 

conformité avec la convention et que les placements extracantonaux se déroulent sans 

heurts ; il n’y a donc pas d’urgence  à cet égard. Entre certains cantons et dans certaines 

régions, on a cependant constaté l’émergence de pratiques qui exigent que l’on accélère le 

processus d’harmonisation des principes de financement des institutions (notamment en ce 

qui concerne l’application d’une comptabilité analytique et de tarifs adaptés à chaque cas 

individuel), ce qui pose problème au regard du fonctionnement de la CIIS. 

La différenciation au niveau cantonal des prestations figurant dans le catalogue et 

l’échelonnement des tarifs en conséquence laissent entrevoir un champ d’action  possible 

pour la CIIS: le fait de combiner les tarifs unitaires moyens prévus par la CIIS et une légère 

différenciation des unités finales d’imputation (homes, centres de jour et ateliers) entraîne 

une indemnisation des prestations fournies par les institutions qui peut varier fortement des 

coûts effectifs selon le degré de prise en charge des personnes présentant un handicap. 

Dans plusieurs cantons et régions, les prestations figurant dans le catalogue et les unités 

finales d’imputation  sont donc davantage différenciées ou alors la compensation des coûts 

est calculée sur la base des besoins d’encadrement effectifs  (v. supra). Le concordat de la 

CIIS lui-même ne s’oppose pas à un tel procédé ; ceci n’est toutefois pas prévu explicitement 

dans les directives correspondantes, qui devraient faire l’objet d’une adaptation sur ce point 

(v. p. 40-41, 66-67 Evaluation de la CIIS). De plus, la question se pose de savoir si des re-

commandations ou des directives doivent être formulées en ce qui concerne l’échelonnement 

des tarifs afin d’éviter que de grosses disparités apparaissent entre les cantons.  
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3.3.4 Participation aux frais 

La CIIS vise principalement à régler la question de la participation aux frais des différents 

acteurs lors des placements extracantonaux sur la base de la GPCF. La convention ne don-

ne guère de précisions quant à l’importance de la participation des bénéficiaires de presta-

tions. Tous les cantons se réfèrent, pour ce qui est de la participation aux frais de séjour des 

personnes placées en dehors de leur canton de domicile, aux procédures de la CIIS et res-

pectent les exigences concernant la participation aux frais des bénéficiaires. Aucun canton 

n’impose ses propres règles de calcul pour la compensation des frais résultant de place-

ments extracantonaux. Dans ce domaine, aucune réglementation cantonale ne déroge 

donc aux dispositions de la CIIS : 

• Les plans stratégiques des cantons d’AG, de BL/BS  et de SO ainsi que ceux des cantons 

de Suisse orientale  et de Suisse centrale  sont conformes  à la CIIS, notamment en ce 

qui concerne les placements extracantonaux; dans ce domaine, tous les cantons se réfè-

rent aux procédures et aux dispositions de la CIIS. Cependant, certains déclarent vouloir 

appliquer la procédure de la CIIS dans le contexte intercantonal et prévoient en même 

temps des tarifs échelonnés, ce qui est contradictoire dans la mesure où les directives 

CIIS sur la compensation des coûts et la comptabilité analytique n’en prévoient pas de 

tels (v. aussi p. 40-41 et 66-67 Evaluation de la CIIS). 

• Les plans stratégiques des cantons de Suisse latine  sont conformes à la CIIS mais 

contiennent aussi des réglementations allant au-delà des exigences fixées par cette 

dernière: ils prévoient ainsi une collaboration financière dans le domaine intercantonal 

dépassant le cadre de la GPCF47. Ainsi, pour les établissements hautement spécialisés à 

vocation intercantonale, le risque financier est partagé entre les cantons de la région. La 

surveillance de l’institution relève toujours de la compétence du canton dans lequel elle 

est située. Cependant, si, malgré d’importants efforts de la part de ce dernier, un déficit 

apparaît en raison d’une sous-occupation, il est prévu que celui-ci soit compensé par des 

contributions plus importantes des cantons intéressés. 

• Le canton de ZG prévoit également la possibilité d’un financement intercantonal des insti-

tutions. 

 

Les cantons font donc participer, dans le cadre des compétences qui leur sont conférées, les 

différents «agents financeurs» et les bénéficiaires à des degrés différents mais tout en res-

pectant les exigences de la CIIS. 

Un champ d’action  possible pour la CIIS consisterait à accélérer la mise en place de condi-

tions pour une collaboration financière plus importante, par exemple dans le cas des insti-

tutions à vocation intercantonale. 

                                                      
47  Ce principe est inscrit dans les principes communs des plans stratégiques latins mais n’est évoqué explicitement 

que dans les plans stratégiques de deux cantons de la région. 
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Au vu des différentes pratiques existant dans les cantons en matière de compensation des 

coûts, les dispositions de la CIIS relatives à la participation aux frais doivent être adaptées : 

l’échelonnement des tarifs visé par la différenciation des prestations figurant dans le catalo-

gue et la prise en compte des besoins individuels d’encadrement (v. para. 3.3.3) entraîne des 

incompatibilités lors de la GPCF. Cette dernière doit donc absolument être adaptée s’il de-

vient également possible d’appliquer des tarifs échelonnés lors de placements extracanto-

naux (voir aussi p. 40-41 et 66-67 Evaluation de la CIIS). 

3.3.5 Soumission à la CIIS 

La soumission d’institutions à la CIIS relève de la compétence des cantons mais est subor-

donnée à toute une série de conditions de reconnaissance et d’exigences de qualité fixées 

par la CIIS. Au vu des plans stratégiques disponibles au moment de l'analyse, on peut partir 

du principe que tous les cantons s’en remettent aux conditions de reconnaissance de la CIIS 

et qu’aucune réglementation dérogeant aux dispositions de  la CIIS n’a été édictée dans 

ce domaine: 

• Les cantons d’AG, de BL/BS et de SO  ainsi que les cantons de Suisse orientale et de 

Suisse centrale  prévoient des réglementations conformes à la CIIS . 

– Les conditions de reconnaissance des établissements sont conformes à celles prévues 

par la LIPPI et la CIIS. 

– En outre, les cantons se montrent généralement plus précis (certains prévoient par 

exemple l’octroi d'une autorisation d'exploiter). A noter que les procédures de recon-

naissance sont très différentes d’un canton à un autre. 

• Les cantons latins  ont édicté des réglementations allant au-delà des exigences de la 

CIIS. En ce qui concerne la soumission d’établissements à la CIIS, ils reprennent les exi-

gences fixées par la convention, mais ont défini un catalogue de prestations commun qui 

prend en compte le domaine ambulatoire. Ces prestations ainsi que les établissements 

les fournissant sont reconnus par tous les cantons latins. La possibilité est ainsi offerte de 

bénéficier (en dehors du cadre de la CIIS) de prestations ambulatoires dans un autre can-

ton que le canton de domicile48. 

Tous les cantons se réfèrent aux conditions fixées par la LIPPI et la CIIS pour ce qui est de la 

reconnaissance des établissements. La CIIS n'a donc pas besoin d’être adaptée  sur ce 

point. Il existe toutefois un champ d'action possible  en ce qui concerne les prestations am-

bulatoires (en rapport avec la soumission), sur lequel on reviendra dans le para. 3.3.9 a). 

 

Il convient d’ajouter la remarque suivante: si les conditions de reconnaissance et donc la 

soumission des établissements à la CIIS sont conformes aux exigences de la LIPPI et de la 

CIIS dans tous les cantons, la politique en faveur des personnes handicapées menée par ces 

                                                      
48  La problématique des prestations ambulatoires sera abordée plus en détail dans le para. 3.3.9 a). 
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derniers est souvent fondée sur une définition différente de la notion de «personne handica-

pée». Dans la LIPPI et la CIIS, cette notion s’entend au sens de la LAI alors que de nom-

breux cantons se réfèrent à la définition plus complète qui est donnée par la loi sur l’égalité 

pour les handicapés (LHand). Cette différence n’a pas d’effet direct sur la soumission des 

établissements à la CIIS. 

3.3.6 Personnel spécialisé 

Conformément à la CIIS, la moitié au moins du personnel d’encadrement des établissements 

doit être qualifiée. Aucune indication n’est cependant donnée en ce qui concerne les forma-

tions à suivre. Les réglementations cantonales peuvent aussi être classées en trois groupes:  

• Les cantons d’AG, de BL/BS, de GE, du JU, de SO, de VD ainsi que les cantons de 

Suisse centrale  ont édicté des réglementations conformes à la CIIS: l’exigence de la 

CIIS selon laquelle la moitié au moins du personnel d'encadrement doit être qualifiée (sa-

chant que le personnel en formation entre dans ce quota) est explicitement reprise dans 

ces cantons. Quelques cantons prévoient également d’autres exigences générales en ce 

qui concerne le personnel d’encadrement, comme la possibilité d’utiliser des clés de ré-

partition différentes en fonction de la prestation49. 

• Les plans stratégiques du VS et des cantons de Suisse orientale  prévoient des régle-

mentations allant au-delà des exigences de la CIIS : ils fournissent ainsi une liste de 

formations à suivre, comme cela a été recommandé par la CDAS50. Les cantons latins 

prévoient en outre de fixer des quotas minimaux de personnes formées au niveau se-

condaire II ou tertiaire51 52. 

• Le canton de FR prévoit dans son plan stratégique une réglementation dérogeant aux 

dispositions de  la CIIS: un quota moins élevé de personnel d'encadrement qualifié est 

admis dans certains cas. 

 

A quelques rares exceptions près, les exigences fixées par les cantons en matière de per-

sonnel spécialisé sont conformes à celles de la CIIS. La CIIS doit  cependant être adaptée  

sur un point: tous les cantons ont pris en considération la règle stricte selon laquelle 50% du 

personnel d'encadrement  des établissements appartenant au domaine B doit être qualifié . 

Cependant, ils sont plusieurs à mentionner dans leur plan que cette règle n’est pas toujours 

                                                      
49  Dans la pratique, il devrait être difficile de distinguer les plans stratégiques conformes à la CIIS de ceux allant au-

delà des exigences fixées par cette dernière.  

50 V. CDAS (2007), Rapport du groupe de travail 2 «Mise en œuvre RPT» de la CDAS. 

51  GRAS (2008), Principes communs des plans stratégiques latins. 

52  Les cantons de FR et du JU limitent également le quota de personnel spécialisé en formation. On ne reviendra 
toutefois pas plus en détail sur cette réglementation. 
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pertinente. Un canton prévoit d’ailleurs expressément un quota moins élevé53. Une flexibilisa-

tion de cette règle ou une différenciation en fonction de l’unité finale d’imputation (home, cen-

tre de jour ou atelier) semblent donc indiquées. 

Un champ d’action possible consisterait à dresser une liste des diplômes reconnus , ce 

qui a d’ores et déjà été fait par plusieurs cantons. En outre, quelques cantons souhaitent que 

le quota de personnel spécialisé soit fixé en tenant compte du type  d’institution ou de pres-

tation 54. Des exigences très différentes pourraient voir le jour dans ces deux domaines, ce 

qui pourrait compliquer la comparaison entre les établissements des différents cantons. Il y a 

donc lieu d’examiner s’il ne serait pas judicieux, au regard de la CIIS, de formuler des re-

commandations ou de fixer des exigences qui permettraient une certaine harmonisation dans 

ces domaines.  

3.3.7 Contrôle des exigences de qualité 

En ce qui concerne le contrôle régulier de la qualité des établissements, tous les plans stra-

tégiques satisfont aux exigences de la CIIS , même s’ils prévoient des procédures en la 

matière très différentes.  

Si quelques cantons (BL/BS, FR, JU) se «contentent» de satisfaire aux exigences de la CIIS 

et contrôlent régulièrement le respect des critères de qualité, nombreux sont ceux qui 

fixent des exigences allant plus loin:  

• Ces cantons exigent des établissements qu’ils instaurent un système de management 

de la qualité  basé sur la norme OFAS/AI 2000. 

• Dans certains cas, une certification par un service de certification externe est requise. 

• Quelques cantons ayant introduit un système de management de la qualité estiment que 

la norme OFAS/AI 2000 est insuffisante ou trop peu axée sur les processus. Des efforts – 

parfois coordonnés à l’échelle régionale (notamment en Suisse orientale et moins concrè-

tement en Suisse latine) – sont actuellement déployés afin de développer les exigences 

en matière de système de management de la qualité posées aux établissements pour 

personnes handicapées. D’autres cantons (par exemple, SO) déclarent vouloir appliquer 

une norme intercantonale de ce type. 

En ce qui concerne le contrôle des établissements, la CIIS n’a pas besoin d’être modifiée . 

Tous les cantons prévoient effectivement un contrôle régulier des établissements. 

Il existe toutefois un champ d'action  possible pour la CIIS: 

                                                      
53  Dans la pratique, les exigences de qualité fixées par la CIIS en matière de personnel spécialisé ne sont pas 

toujours complètement respectées. 

54  Quelques cantons fixent des exigences similaires en ce qui concerne la qualification du personnel exerçant des 
fonctions de direction. Il pourrait également y avoir ici un champ d’action possible pour la CIIS. 
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• Peut-être serait-il indiqué de concrétiser les exigences générales en matière de qualité 

concernant la gestion d’un système de management de la qualité. Dans ce contexte, il 

conviendrait d’expliquer le lien existant entre ce système et le contrôle étatique. 

• Pour éviter la multiplication des extensions de la norme OFAS/AI 2000, la CIIS pourrait 

jouer le rôle de coordinatrice dans ce domaine.  

3.3.8 Procédure de règlement des différends 

La procédure de règlement des différends de la CIIS ne règle que les différends survenant 

entre cantons à la suite d’un placement extracantonal. Les procédures de règlement des 

différends prévues par les plans stratégiques cantonaux règlent, quant à elles, les différends 

entre des personnes handicapées et des institutions. Dans la mesure où il n’existe pas de 

point commun entre elles, on peut dire que les réglementations prévues par les plans straté-

giques ne sont ni plus précises que celles de la CIIS ni contraires à cette dernière et qu'il n'y 

a ni besoin d’adapter la convention ni champ d'action  possible pour elle. 

3.3.9 Autres thèmes abordés 

Il est également question d’autres thèmes en lien avec l’aide aux personnes handicapées 

dans les plans stratégiques. Trois d’entre eux, qui reviennent souvent et qui sont importants 

au regard de la CIIS, sont expliqués en détail ci-dessous55. 

a) Délimitation entre prestations résidentielles et  prestations ambulatoires 

Les plans stratégiques font apparaître un changement de perspective dans la politique en 

faveur des personnes handicapées: la plupart des cantons accordent désormais une plus 

grande importance aux prestations ambulatoires qu’aux prestations résidentielles ou du 

moins les considèrent comme complémentaires. De plus, ils préconisent de plus en plus de 

financer non plus les places mais les prestations (qu’elles soient résidentielles ou ambulatoi-

res). 

Le fait que davantage de prestations ambulatoires sont fournies soulève un problème fonda-

mental pour la CIIS, car le champ d’application de cette dernière  se limite aux institu-

tions  médicalisées au sens de la LIPPI  (homes, centres de jour et ateliers). Ainsi, les pres-

tations ambulatoires fournies à des personnes placées en dehors de leur canton de domicile 

dans un établissement appartenant au domaine B ne sont généralement pas compensables 

par le biais de la CIIS, en particulier si elles sont fournies par des institutions ou des organi-

sations qui ne sont pas soumises à la convention (par exemple, les organisations Spitex). En 

Suisse latine (ainsi que dans le canton d’OW), les prestations ambulatoires doivent en priori-

té être fournies par des institutions qui existent déjà (les prestations ambulatoires définies 

                                                      
55  La plupart des cantons se contentent d'évoquer les autres interfaces possibles sans toutefois proposer de solu-

tions concrètes aux problèmes qui se posent. 
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dans le catalogue commun de prestations sont reconnues par l’ensemble des cantons latins, 

v. chap. 3.3.5). Comme ce type de prestations n’entre pas dans le champ d’application de la 

CIIS, un décompte ne peut être fait moyennant une GPCF. 

Si l’on veut éviter que la mobilité intercantonale des personnes handicapées soit affectée, il 

est impératif que cette matière soit réglée par la CIIS. Il est urgent de compléter  cet instru-

ment par des normes qui en délimitent précisément le champ d’application par rapport aux 

prestations ambulatoires, en d’autres termes d’ouvrir une discussion sur une éventuelle ex-

tension de ce champ d’application. Ces mesures apparaissent d’autant plus nécessaires que, 

dans quelques cantons (par exemple BL/BS), les prestations ambulatoires ne doivent pas 

impérativement être fournies par des institutions et que certaines le sont déjà par des institu-

tions non soumises à la CIIS. Vient s'ajouter à cela le fait que les prestations ambulatoires 

sont, pour certaines du moins, financées par d’autres moyens, par exemple par les contribu-

tions versées par la Confédération aux organisations d’aide aux personnes handicapées 

œuvrant à l’échelle nationale. Tout cela n’est pas sans incidence sur les instruments de 

la CIIS: harmonisation de l’offre, facturation des coûts, compensation des coûts, participation 

aux frais (GPCF) et exigences de qualité (soumission à la CIIS, personnel spécialisé, contrô-

le). 

b) Passage du domaine des adolescents à celui des a dultes 

Deux types de problèmes se posent généralement lors du passage de la formation scolaire 

spéciale au domaine des adultes du système de l’aide aux personnes handicapées: 

• Lorsqu’un élève scolarisé dans un établissement spécialisé termine sa scolarité obligatoi-

re avant d’avoir atteint la majorité et qu’il a encore besoin d’un encadrement en raison de 

son handicap, se pose la question de savoir dans quel établissement il pourra être pris en 

charge durant cette période de transition. Deux options sont envisageables: soit il reste 

dans l’institution de formation scolaire spéciale (domaine D de la CIIS) soit il va dans une 

institution pour adultes handicapés (domaine B de la CIIS), sachant qu’il bénéficiera dans 

les deux cas des mesures d’intégration professionnelle de l’AI (formation professionnelle 

initiale). 

• Le deuxième problème a trait au financement de l’encadrement car la responsabilité en la 

matière n’est pas la même dans le domaine des adolescents et dans celui des adultes. Il 

en résulte concrètement, selon le domaine, des droits différents aux rentes AI, aux presta-

tions complémentaires et aux allocations pour impotents. 

 

Il ressort des plans stratégiques que ces problèmes sont à l'heure actuelle généralement 

réglés au cas par cas. Plusieurs cantons essayent, dans le cadre de l’élaboration de leur 

stratégie en faveur de la formation scolaire spéciale, de trouver une règlementation générale. 

La CIIS ne prévoit pour l’instant aucune règle concernant la manière dont il faut gérer ce 

passage pour les personnes placées en dehors de leur canton de domicile. Il y aura lieu de 

clarifier la question de la prise en charge des frais, notamment lorsque les pratiques entre 
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cantons sont différentes (ou qu’elles le seront) ou lorsqu’il n’existe provisoirement pas de 

solution. Il existe là encore un champ d’action  possible pour la CIIS. 

c) Passage à la prévoyance vieillesse 

Deux problèmes se posent lorsque des personnes handicapées atteignent l’âge de la retrai-

te: 

• Les institutions appartenant au domaine B de la CIIS sont destinées aux personnes en 

âge de travailler. En vieillissant, les handicaps sont de plus en plus importants. Se pose 

donc la question de savoir si les personnes âgées handicapées seraient mieux prises en 

charge dans une institution pour handicapés ou dans une maison de retraite. On manque 

un peu partout d’établissements spécialisés dans la prise en charge des personnes âgées 

handicapées. 

• Comme pour le passage du domaine des adolescents à celui des adultes, les responsabi-

lités en matière de financement changent lorsque les personnes handicapées atteignent 

l’âge de la retraite. Les prestations AVS remplacent les prestations AI. 

 

Quelques cantons souhaitent maintenir le principe de la garantie des droits acquis qui était 

applicable avant la RPT. En vertu de ce principe, les personnes handicapées peuvent rester 

dans l’institution dans laquelle elles se trouvent même après avoir atteint l’âge de la retraite si 

les circonstances le justifient et si c’est possible. 

Il n’existe pour l’instant aucune règle concernant la manière dont il faut gérer ce passage 

pour les personnes placées en dehors de leur canton de domicile. Il y aura lieu de clarifier la 

question de la prise en charge des frais, notamment lorsque les pratiques des cantons sont 

différentes (ou le seront) ou lorsqu’il n’existe provisoirement pas de solution. Il s’agit là d’un 

autre champ d’action  possible pour la CIIS. 

d) Autres interfaces et passages 

Il est parfois question d’autres types de passages dans les plans stratégiques. Il convient ici 

d’en évoquer deux brièvement: 

• Le passage entre le domaine B et le domaine C (domaine de la dépendance) n’est pas 

toujours évident. En général, les personnes souffrant de dépendances sévères sont trai-

tées dans des établissements spécialisés dans le traitement des dépendances et les per-

sonnes restant handicapées à la suite d’une (ancienne) dépendance sont prises en char-

ge dans des établissements appartenant au domaine B. La pratique en la matière n’est 

cependant pas toujours claire ni uniforme, ce qui pourrait être source de conflits entre les 

intéressés, notamment lors de placements extracantonaux. A cela s’ajoute le fait que, 

dans ces deux domaines, le financement relève souvent de services cantonaux et com-

munaux différents. Le placement extracantonal s’avère d’autant plus compliqué dans de 

telles situations que certains cantons n’ont pas adhéré au domaine C. 
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• Il est relevé à plusieurs reprises dans les plans stratégiques qu’il existe des interfaces 

entre la politique en faveur des personnes handicapées et la psychiatrie et que la délimi-

tation entre ces deux domaines n’est pas toujours claire: les personnes souffrant de trou-

bles psychiatriques aigus ou passagers n’entrent pas dans le champ d’application de la 

CIIS. En revanche, si une maladie psychiatrique engendre un handicap psychique durable 

nécessitant une prise en charge dans une institution au sens où l’entend la LIPPI, le do-

maine B de la CIIS est alors concerné. L’absence de délimitation claire pourrait là aussi 

être source de conflits entre les intéressés, notamment lors de placements extracanto-

naux. 

 

Ces deux types de passages peuvent également constituer des champs d'action pour la 

CIIS au même titre que les deux dont il était question plus haut (passages du domaine des 

adolescents à celui des adultes et de la vie active à la prévoyance vieillesse); ils ne sont ce-

pendant pas essentiels compte tenu du peu de cas rencontrés. 
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4 Recommandations 

4.1 Remarques préliminaires 

Le fait que la politique en faveur des personnes handicapées a été placée sous la seule res-

ponsabilité du canton a donné lieu – comme le révèlent les plans stratégiques destinés à 

promouvoir l’intégration des personnes invalides – à toute une série de développements 

dans les cantons. Ces développements et les divers plans stratégiques qui y sont associés 

placent la CIIS face à de nouveaux défis mais lui ouvrent également de nouvelles perspec-

tives pour favoriser la mobilité des personnes ayant des besoins d’encadrement spécifiques. 

L’évaluation de la CIIS56 a révélé que la CIIS fonctionne bien dans l’ensemble et qu’elle fait 

ses preuves en tant qu’instrument permettant de garantir la mobilité intercantonale des per-

sonnes ayant des besoins spécifiques en matière d‘encadrement. L’analyse des plans stra-

tégiques cantonaux permet de tirer les mêmes conclusions en ce qui concerne le domaine B 

de la CIIS: la convention continuera de bien fonctionner dans l’ensemble même une fois que 

ces plans seront mis en œuvre. Aucune adaptation des textes de la CIIS n’est donc requise 

dans l’immédiat pour assurer à court terme le fonctionnement de la convention. En ce sens, 

on peut dire qu’il n’y a guère d’urgence. 

Il existe toutefois plusieurs champs d’action que la CIIS devrait traiter. Il s’agit en particulier 

que la convention tienne compte des développements intervenus dans les cantons, condition 

sine qua none pour qu’elle reste un instrument utile. L’opportunité est également ainsi offerte 

de développer la convention afin qu’elle devienne un instrument de coordination de la poli-

tique en faveur des personnes handicapées, ce qui pourrait s’avérer judicieux eu égard au 

renforcement de la collaboration entre les cantons des différentes régions. La manière dont il 

faut appréhender ces champs d’action et l‘étendue des modifications à apporter à la CIIS 

dépendront cependant en fin de compte aussi de la volonté des cantons de faire avancer 

activement le développement de la convention. Si le statu quo est maintenu, il se peut que la 

CIIS freine le développement des politiques cantonales en faveur des personnes handica-

pées du fait de ses dispositions obsolètes. 

La présente analyse des interfaces existant entre les plans stratégiques cantonaux et la CIIS 

s’inscrit dans le prolongement de l‘«Evaluation de la CIIS»57. C’est la raison pour laquelle il 

faut considérer les recommandations ci-après comme étant en étroite relation avec cette 

évaluation; les liens avec les recommandations formulées dans le cadre de l’«Evaluation de 

la CIIS» sont d’ailleurs explicitement mentionnés. A noter que chaque besoin d’adaptation ou 

champ d’action possible n’a pas fait l’objet d’une recommandation spécifique. Ceux-ci ont en 

fait été rattachés à des domaines qu’il faut considérer comme des ensembles. Les recom-

mandations ont été classées en trois groupes selon qu’elles étaient hautement prioritaires, 

                                                      
56 Ecoplan/Kurt Moll (2010), Evaluation de la Convention intercantonale relative aux institutions sociales (CIIS). 

57 Ecoplan/Kurt Moll (2010), Evaluation de la Convention intercantonale relative aux institutions sociales (CIIS). 
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secondaires ou non prioritaires. Il convient par ailleurs de prendre en considération le fait que 

ces recommandations ont été formulées par l’équipe de projet externe Ecoplan / Kurt Moll.  

Il sied ici de rappeler la recommandation déjà faite dans l‘«Evaluation de la CIIS» et qui porte 

non pas sur le fonctionnement de la CIIS mais sur la manière dont il faudrait mettre en œuvre 

les solutions proposées: à notre avis, il est important que les principaux résultats de l'évalua-

tion donnent lieu à une communication active. Il devrait également être clairement signalé 

que les recommandations doivent être mises en œuvre selon un calendrier défini. Les per-

sonnes concernées pourront ainsi collaborer activement à la résolution des problèmes et à la 

réussite des mesures prises. 

4.2 Recommandations fondées sur les besoins d’adapt ation constatés et 
les champs d’action possibles 

4.2.1 Recommandations hautement prioritaires 

a) Tarifs échelonnés 

Se fonde sur 

• un besoin d’adaptation: 

– Participation aux frais (para. 3.3.4 p. 38) 

• des champs d‘action:  

– Recensement des besoins individuels (para. 3.3.1, p. 32) 

– Comparabilité des coûts (para. 3.3.2, p. 36) 

– Norme en matière de présentation des comptes (para. 3.3.2, p. 36) 

– Compensation des coûts (para. 3.3.3, p. 36) 

Description du problème 

Lors de l’«Evaluation de la CIIS», on avait pu constater une tendance à l’imputation échelon-

née des prestations qui s’avérait incompatible avec les directives sur la compensation des 

coûts en vigueur58. L’analyse des plans stratégiques cantonaux a confirmé la tendance géné-

rale selon laquelle tous les cantons visaient la mise en place de tarifs échelonnés dans le 

domaine B. A moyen terme, on ne devrait plus considérer comme juste qu’une compensation 

des coûts tenant compte du besoin d’encadrement individuel: chaque bénéficiaire se verra 

facturer les prestations qu’il a effectivement reçues.  

Cette évolution vers des tarifs échelonnés en fonction du besoin d’encadrement comprend 

les éléments suivants: 

                                                      
58  V. Ecoplan/Kurt Moll (2010), Evaluation de la Convention intercantonale relative aux institutions sociales (CIIS), 

p. 40-41 et 66-67. 
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• Développement d’outils d’évaluation des besoins individuels pour établir une classification 

des besoins d’encadrement des personnes handicapées. 

• Harmonisation (régionale) et affinement des comptabilités analytiques pour une saisie des 

prestations plus précise et une comparabilité (benchmarking) plus grande des institutions 

d’un canton ou de plusieurs cantons. 

• Développement de compensations des coûts échelonnées en fonction du besoin 

d’encadrement et valables pour toutes les institutions. 

Selon les auteurs, le concordat CIIS admet ce type de tarifs échelonnés alors que ce n’est 

pas (encore) le cas des directives sur la compensation des coûts et la comptabilité analytique 

qui sont en vigueur. De plus, la GPCF n’est pas adaptée à ce type de tarifs échelonnés. 

Recommandations 

Si l’on veut éviter que le développement de la compensation des coûts soit entravé, il faut 

que l’ensemble des textes juridiques de la CIIS prévoient expressément la possibilité 

d’appliquer des tarifs échelonnés: 

• Les directives CIIS sur la compensation des coûts et la comptabilité analytique doivent 

être adaptées. Pour ce faire, les deux éléments suivants devront être pris en considéra-

tion: 

– La possibilité d’appliquer des tarifs échelonnés devra être explicitement mentionnée. 

– Un nombre maximal de classes de tarifdevra être fixé, le but étant d‘éviter que 

d’innombrables systèmes tarifaires ou des incompatibilités entre systèmes voient le 

jour. 

• Enfin, les adaptations nécessaires devront être apportées aux dispositions sur la GPCF. 

Des indications concernant le besoin d’encadrement estimé et la classe de tarif applicable 

devront être ajoutées sur le formulaire de demande de GPCF59. 

Au moment de revoir les directives CIIS sur la compensation des coûts et la comptabilité 

analytique, il faudra – comme esquissé ci-dessus – absolument veiller à définir uniquement 

les conditions-cadre de l’application de tarifs échelonnés et à ne pas trop empiéter sur 

l’autonomie des cantons. Ces remarques valent notamment pour les deux points suivants: 

• Des systèmes différents d’évaluation des besoins individuels ont été mis au point dans les 

cantons (v. para. 3.3.1 et 4.2.2a)). La CIIS ne devrait pas empêcher le développement 

d’outils divers mais garantir que ceux-ci soient compatibles entre eux. Limiter le nombre 

de classes de tarif applicables en vertu de la CIIS serait pour cela suffisant. 

• Dans le domaine de la comptabilité analytique, des développements ont également lieu 

aux niveaux cantonal et régional (v. para. 3.3.2). Si les travaux visant à rendre possible 

l’application de tarifs échelonnés n’aboutissent pas à la définition d’exigences plus pous-

                                                      
59  Des propositions d’adaptation de la GPCF ont d’ores et déjà été formulées dans le cadre de l’évaluation de la 

CIIS. V. Ecoplan/Kurt Moll (2010), Evaluation de la Convention intercantonale relative aux institutions sociales 
(CIIS), p. 67. 
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sées en ce qui concerne la comptabilité analytique, il faudra s’attendre à ce que la CIIS 

prévoit des exigences supplémentaires dans ce domaine. Avec le plan comptable CURA-

VIVA, la CIIS prévoit (en principe) déjà un cadre. Des normes de présentation des 

comptes allant plus loin n’ont donc pas besoin d’être institutionnalisées. Les régions qui 

ont mis au point un système tarifaire commun (comportant des échelons) devraient toute-

fois également établir un plan comptable commun conforme au plan comptable de CU-

RAVIVA afin que la comparaison des coûts nécessaire à l’utilisation d’un système tarifaire 

commun puisse être établie. 

Compétence 

Les directives CIIS sur la compensation des coûts et la comptabilité analytique ressortissent 

du comité de la CC. Les éventuelles adaptations dont pourrait faire l’objet la GPCF peuvent 

toutefois être déléguées à la CSOL CIIS ou être élaborées par un groupe de travail qui reste-

rait à constituer60.  

b) Délimitation entre prestations résidentielles et  prestations ambulatoires 

Se fonde sur 

• un besoin d’adaptation: 

– Délimitation entre prestations résidentielles et prestations ambulatoires (para. 3.3.9a), 

p. 42) 

• un champ d‘action: 

– Soumission à la CIIS (para. 3.3.5, p. 39) 

Description du problème 

La plupart des plans stratégiques prévoient que de plus en plus de prestations seront four-

nies en ambulatoire. Le champ d’application de la CIIS est cependant limité aux établisse-

ments tels que définis par la LIPPI. Comme la tendance à la hausse de la fourniture de pres-

tations ambulatoires a une incidence sur tous les domaines de la CIIS (harmonisation de 

l’offre, comptabilité analytique, compensation des coûts, participation aux frais/GPCF et exi-

gences de qualité), il convient de revoir l’ensemble des textes juridiques de la CIIS si l’on 

veut un maximum de mobilité intercantonale également pour les prestations ambulatoires 

dans le domaine B. Dans le cadre de l’évaluation de la CIIS, on a déjà indiqué que la CIIS ne 

doit pas entraver les nouvelles tendances mais qu’elle doit, au contraire, les soutenir active-

ment dans la mesure du possible61. A notre avis, c’est le cas. 

Recommandations 

                                                      
60  V. Ecoplan/Kurt Moll (2010), Evaluation de la Convention intercantonale relative aux institutions sociales (CIIS), 

p. 67. 

61  V. Ecoplan/Kurt Moll (2010), Evaluation de la Convention intercantonale relative aux institutions sociales (CIIS), 
p. 74. 
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Les prestations ambulatoires constitueront une composante importante de la politique en 

faveur des personnes handicapées. Par conséquent, il y a lieu d’examiner la possibilité 

d’étendre le champ d’application de la CIIS au domaine ambulatoire et de voir dans quelle 

mesure les prestations ambulatoires peuvent être intégrées de façon judicieuse dans la CIIS. 

La prise en compte des prestations ambulatoires a une incidence sur tous les domaines de la 

CIIS, ce qui soulève de nombreuses questions d’ordre politique et technique. Une recom-

mandation détaillée sur la manière dont ces prestations doivent être intégrées dans les textes 

juridiques de la CIIS n’a donc pas pu être élaborée dans le cadre de l’analyse des plans stra-

tégiques cantonaux. Il est cependant probable que les principaux domaines et instruments de 

la CIIS seront concernés: 

• la participation aux frais et la GPCF, 

• les directives-cadre relatives aux exigences de qualité, 

• les directives sur la compensation des coûts et la comptabilité analytique et 

• l’harmonisation de l‘offre. 

Compétence 

L’extension du champ d’application de la CIIS relève de la compétence de la CC elle-même, 

qui peut, dans ce cas, prendre la décision à la majorité des deux tiers des membres pré-

sents. Il serait judicieux de confier la révision complète des directives et des recommanda-

tions concernées à un ou plusieurs groupes de travail, mais un projet de révision devrait 

d’ores et déjà avoir été élaboré avant de procéder à l’extension du champ d’application. 

c) Personnel spécialisé 

Se fonde sur 

• un besoin d‘adaptation: 

– Personnel spécialisé (para. 3.3.6, p. 40) 

• Un champ d‘action: 

– Diplômes reconnus (para. 3.3.6, p. 41) 

Description du problème: 

La directive régissant ce domaine prévoit à l’heure actuelle que la moitié du personnel 

d’encadrement doit être qualifiée, que ce soit pour les homes, les centres de jour ou les ate-

liers. L’analyse a cependant révélé que cette exigence n’était pas complètement respectée 

par tous les cantons.  

Un quota de personnel spécialisé est fixé sans toutefois que la nature des diplômes reconnus 

soit précisée, ce qui rend une fois de plus difficile une application à la lettre de cette exi-

gence. C’est le cas par exemple lorsqu’il faut biffer de la liste une institution qui n’a pas res-

pecté ce quota. 

Recommandations 
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Une révision des directives-cadre CIIS relatives aux exigences de qualité est recommandée. 

Elle devra être effectuée selon les deux axes prioritaires suivants: 

• Flexibilisation du quota relatif au personnel d’encadrement spécialisé; au moins mise en 

place de quotas différents pour les homes, les centres de jour et les ateliers. 

• Etablissement d’une liste des diplômes reconnus. Pour ce faire, on pourra probablement 

se référer aux recommandations relatives aux qualifications professionnelles du personnel 

qui ont été formulées par le groupe de travail 2 de l’organisation du projet RPT de la 

CDAS62. 

Compétence 

Les directives-cadre CIIS relatives aux exigences de qualité sont du ressort du comité de la 

CC. 

d) Répartition des tâches et des compétences, par e xemple dans le domaine de 
l’harmonisation de l’offre 

Se fonde sur 

• un champ d‘action: 

– Conférences régionales de planification (para. 3.3.1, p. 34) 

Description du problème 

Lors de l’évaluation de la CIIS, on avait déjà constaté des failles et des ambiguïtés dans la 

répartition des compétences entre les différents organes de la CIIS. Il avait été recommandé 

de définir plus clairement les compétences des organes de la CIIS en établissant une distinc-

tion entre les thèmes politiques et stratégiques, d’une part, et les thèmes techniques et opé-

rationnels, d’autre part63. Il existe ici un exemple concret d’une telle situation: dans certaines 

régions, l’harmonisation de l’offre n’est pas effectuée au sein de la conférence régionale 

comme requis par la CIIS mais par d’autres organes de la CIIS, voire par des organes qui 

n’ont rien à voir avec la convention (c’est le cas, par exemple, de la Suisse orientale). Se 

pose donc la question de savoir si les compétences en matière d’harmonisation de l’offre ont 

été confiées aux «bons» organes de la CIIS. 

Recommandations 

Un réexamen approfondi de la répartition des tâches et des compétences dans le domaine 

de l’harmonisation de l’offre est recommandé (v. aussi la recommandation relative à 

l’harmonisation de l’offre au para. 4.2.2a). 

                                                      
62  Annexe 3 de la CDAS (2007), Rapport du groupe de travail 2 «Mise en œuvre RPT» de la CDAS, p. 31 ss. 

63  V. Ecoplan/Kurt Moll (2010), Evaluation de la Convention intercantonale relative aux institutions sociales (CIIS), 
p. 52-53 et 61 à 63. 
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Plusieurs régions ont mis en place des conférences de planification chargées de 

l’harmonisation régionale de l’offre dans le domaine B. Elles opèrent en dehors du cadre de 

la CIIS mais au sein des structures de la CDAS. Ces conférences de planification pourraient 

éventuellement être intégrées dans la CIIS. 

Selon la réglementation en vigueur, c’est la conférence régionale qui est compétente pour 

l’harmonisation de l’offre. Celle-ci ne convient cependant pas forcément pour cette tâche: 

regroupant les offices de liaison cantonaux, elle s’occupe en priorité des problèmes en lien 

avec la GPCF. En outre, les offices de liaison cantonaux ne sont pas nécessairement ratta-

chés à l’office en charge du domaine B dans leur canton. 

Compétence 

Cette recommandation devrait être mise en œuvre dans le cadre du réexamen complet de la 

répartition des tâches et des compétences qui avait été préconisé lors de l’évaluation de la 

CIIS64. Toute modification dans la répartition des tâches et des compétences nécessitera une 

adaptation du règlement d’organisation (Règlement concernant l’organisation des organes de 

la CIIS) par la CC. 

 

4.2.2 Recommandations secondaires 

a) Harmonisation de l‘offre 

Se fonde sur: 

• un besoin d‘adaptation: 

– Harmonisation régionale de l‘offre (para. 3.3.1, p. 34) 

• des champs d‘action: 

– Harmonisation de la méthode utilisée pour l’analyse des besoins (para. 3.3.1, p. 34). 

– Inventaires des offres (para. 3.3.1, p. 34) 

Description du problème 

L’harmonisation régionale de l’offre n’en est pas au même stade dans toutes les régions CIIS 

et ne progresse pas avec la même dynamique. Une région n’en prévoit d’ailleurs même pas. 

L’échange entre cantons semble toutefois bien fonctionner dans toutes les régions65. 

Se posent donc les questions suivantes pour la CIIS: 

                                                      
64  V. Ecoplan/Kurt Moll (2010), Evaluation de la Convention intercantonale relative aux institutions sociales (CIIS), 

p. 61 à 63. 

65  V. Ecoplan/Kurt Moll (2010), Evaluation de la Convention intercantonale relative aux institutions sociales (CIIS), 
p. 60. 
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• Quelle importance l’harmonisation de l’offre revêt-elle pour la CIIS (ou plutôt pour son 

fonctionnement)? 

• La CIIS doit-elle fixer un objectif minimal en ce qui concerne l’harmonisation de l’offre? 

Recommandations 

L’art. 1, al. 2, CIIS énonce entre autres comme principe que les cantons doivent harmoniser 

leur offre en matière d’institutions66. Afin de clarifier le futur rôle de la CIIS dans 

l’harmonisation de l‘offre, il est recommandé de procéder comme suit: 

• Il conviendrait, tout d’abord, de déterminer l’importance de l’harmonisation régionale de 

l’offre pour le fonctionnement de la CIIS. Concrètement, il faudrait se demander dans 

quelle mesure le fait que l’offre soit harmonisée ou non peut mettre en péril le but de la 

CIIS, qui est d’«assurer sans difficultés le séjour, dans des institutions appropriées en de-

hors de leur canton de domicile, des personnes ayant des besoins spécifiques en matière 

de soins et d’encadrement67». 

• Dans la mesure où l’harmonisation de l’offre se révèle importante pour atteindre ce but, il 

faudrait examiner au sein de la CIIS quel objectif minimal les textes juridiques de la CIIS 

devraient prévoir en ce qui concerne l’harmonisation régionale de l’offre. Il s’agit donc de 

préciser les exigences en matière d’harmonisation de l’offre. 

Les outils de planification prévus par les plans stratégiques cantonaux peuvent servir de 

base de discussion pour l’harmonisation de l’offre souhaitée. Sur le principe, plusieurs ou-

tils peuvent être utilisés: 

– Inventaire des offres: des inventaires des offres standardisés servent de base à un 

canton pour la planification de son offre. Ils sont à la disposition des autres cantons 

pour leur propre planification. 

– Harmonisation de la méthode utilisée pour l’analyse des besoins: les cantons d’une 

région utilisent une méthode qu’ils ont mise au point ensemble pour établir la planifica-

tion de leur offre. 

– Conférence régionale de planification: la planification de l’offre est en principe établie 

au niveau régional. 

• Une fois qu’on aura défini un objectif minimal en ce qui concerne l’harmonisation de 

l’offre, il faudra attribuer les compétences requises aux différents organes de la CIIS ou 

confier cette tâche à d’autres organes (v. à ce propos les recommandations au para. 

4.2.1d)). 

Compétence 

                                                      
66  V. art. 1, al. 2, CIIS: «Les cantons signataires collaborent pour tous les domaines de la CIIS. Ils échangent en 

particulier des informations sur les mesures, les expériences et les résultats, harmonisent leur offre en matière 
d’institutions et encouragent la promotion de la qualité au sein de ces dernières.» 

67  V. art. 1, al. 1, CIIS. 
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Afin de déterminer l’importance de l’harmonisation (régionale) de l’offre pour le fonctionne-

ment de la CIIS, une analyse approfondie est indiquée. En fonction des adaptations que l’on 

prévoit de faire en ce qui concerne les exigences en matière d’harmonisation de l’offre, la 

compétence incombe soit au comité de la CC soit à la CC elle-même. Pour l’instant, la plani-

fication de l’offre et son harmonisation restent cependant du ressort des cantons. 

b) Contrôle des exigences de qualité 

Se fonde sur 

• un champ d‘action: 

– Système de management de la qualité (para. 3.3.7, p. 41) 

Description du problème 

D’après les plans stratégiques, le respect des exigences de qualité est régulièrement contrô-

lé dans tous les cantons. Sur le principe, le contrôle des exigences de qualité posées aux 

établissements ne pose donc aucun problème. La manière dont ces exigences de qualité 

doivent être contrôlées est toutefois perçue différemment d’un canton à un autre. C’est le 

cas, par exemple, en ce qui concerne les exigences en matière de personnel spécialisé (v. 

para. 4.2.1c)). 

Il apparaît également que la grande marge de manœuvre offerte par la CIIS en ce qui con-

cerne le système de management de la qualité est bel et bien exploitée par les cantons. Con-

formément à la CIIS, ces derniers doivent en effet uniquement s’assurer que les institutions 

disposent, sur le plan interne, d’instruments de développement de la qualité68. Cette formula-

tion vague peut avoir pour effet que chaque canton définisse ses propres exigences en la 

matière. Il s’agit là d’un problème qui avait déjà été évoqué lors de l’évaluation de la CIIS69: 

Recommandations 

Les exigences minimales fixées par la LIPPI et la CIIS en ce qui concerne le contrôle interne 

de la qualité ne sont pas très précises. C’est la raison pour laquelle il faudrait se demander à 

quelles exigences minimales ce contrôle pourrait être soumis. Il pourrait, sur le principe, être 

judicieux que les anciennes exigences concernant le système de management de la qualité, 

en particulier la norme OFAS/AI 2000 dans le domaine B, servent de base aux standards 

CIIS. D’après les plans stratégiques, il semble qu’il y ait dans plusieurs cantons le besoin de 

développer ces standards. 

En ce qui concerne la certification, nous renvoyons à la recommandation faite dans le cadre 

de l’évaluation de la CIIS: les certificats de qualité d'organisations externes ne doivent pas 

explicitement être reconnus comme ayant la même valeur que les standards de qualité de la 

                                                      
68  Comité de la CC (2005), Directives-cadre CIIS relatives aux exigences de qualité, p.4. 

69  V. Ecoplan/Kurt Moll (2010), Evaluation de la Convention intercantonale relative aux institutions sociales (CIIS), 
p. 69-70. 
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CIIS. En effet, cela nécessiterait une nouvelle réglementation compliquée qui devrait encore 

être approuvée par tous les cantons (quels certificats peuvent être considérés comme équi-

valents aux standards de la CIIS et à quelles conditions?)70. 

Compétence 

Le secrétariat général de la CDAS doit, avec l’aide d’un groupe de travail constitué d’experts, 

procéder à une analyse approfondie de la question des systèmes de management de la qua-

lité et ainsi créer la base nécessaire à une éventuelle adaptation des standards de qualité par 

le comité de la CC. 

4.2.3 Recommandations concernant des problèmes non prioritaires ou pour lesquels il 
n’existe pas de solution au sein de la CIIS 

a) Problème: passages à d’autres domaines 

Se fonde sur  

• des champs d‘action: 

– Passages à d’autres domaines (cf. para. 3.3.9b) à 3.3.9d)) 

Description du problème 

L’analyse des plans stratégiques a révélé que plusieurs passages du domaine B de la CIIS à 

d’autres systèmes de l’aide sociale ne sont pas réglementés de façon adéquate (à propos de 

la délimitation entre prestations résidentielles et prestations ambulatoires, v. para. 4.2.1b)): 

• passage du domaine des adolescents (entre autres domaine D de la CIIS) à celui des 

adultes, 

• passage aux systèmes des soins gériatriques, 

• passage du domaine de la dépendance (domaine C de la CIIS) à celui du handicap et 

• passage de la psychiatrie au domaine B. 

Recommandations 

Comme on l’a déjà montré dans le rapport sur l’évaluation de la CIIS71, l'interaction entre les 

assurances sociales est complexe; une solution est difficile à trouver même en ce qui con-

cerne les interfaces entre les quatre domaines de la CIIS. Il convient donc d'évaluer dans 

quelle mesure un groupe de travail interdisciplinaire mis en place à l'échelon fédéral et à celui 

des conférences cantonales pourrait se pencher sur ce sujet. Dans une première étape, il 

s'agirait surtout d’identifier les interfaces et les problèmes qui leur sont associés. 

                                                      
70  V. Ecoplan/Kurt Moll (2010), Evaluation de la Convention intercantonale relative aux institutions sociales (CIIS), 

p. 70. 

71  V. Ecoplan/Kurt Moll (2010), Evaluation de la Convention intercantonale relative aux institutions sociales (CIIS), 
p. 73. 
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Plusieurs plans stratégiques prévoient une réglementation pour certains passages. Ce sont 

souvent des solutions pragmatiques au cas par cas qui sont proposées, ce qui peut s’avérer 

judicieux dans certains cas particuliers; une solution de principe au problème des passages 

n’a cependant pas été trouvée. 

Compétence 

La résolution de ce problème ne relève pas de la (seule) compétence d’un organe de la CIIS. 

Le comité de la CC devrait toutefois œuvrer pour qu'un groupe de travail chargé de se pen-

cher sur ce sujet soit mis en place à l’échelon fédéral ou à celui des conférences cantonales. 

b) Collaboration financière accrue (pour les établi ssements hautement spécialisés) 

Se fonde sur  

• un besoin d‘adaptation: 

• Collaboration financière accrue (para. 3.3.4, p. 38) 

Description du problème 

Les établissements hautement spécialisés couvrent souvent des besoins allant au-delà des 

frontières cantonales; c’est cependant le canton de domicile qui assume le risque financier 

sans réglementation spéciale. Quelques cantons et régions ont mis en place un système de 

financement solidaire pour ce type d’établissements. 

Recommandations 

Que plusieurs cantons financent ensemble des établissements hautement spécialisés est 

certes judicieux, mais ne concerne pas la CIIS. Les cantons concernés s’organisent tout 

seuls. La CIIS régit la compensation des coûts pour les séjours de personnes placées en 

dehors de leur canton de domicile par le biais de la GPCF. 

Compétence 

Toute collaboration des cantons allant au-delà d’une GPCF en vue de financer des établis-

sements relève de la compétence des cantons. 

4.3 Vue d’ensemble des recommandations 

Le tableau ci-dessous résume toutes les recommandations. 
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Tableau 4-1: Vue d’ensemble des recommandations 

Priorité Recommandation 

Priorité 1 – Tarifs échelonnés : prévoir la possibilité d’appliquer des tarifs échelonnés 
dans les directives sur la compensation des coûts et la comptabilité analy-
tique, fixer un nombre maximal de classes de tarif possible et procéder aux 
adaptations nécessaires en ce qui concerne la GPCF. 

– Prestations ambulatoires : étendre le champ d’application de la CIIS aux 
prestations ambulatoires (adaptations des principaux instruments de la 
CIIS). 

– Personnel spécialisé : flexibiliser le quota et fournir une liste des diplômes 
reconnus. 

– Répartition des tâches et des compétences : procéder à une nouvelle 
répartition des compétences dans le domaine de l’harmonisation de l’offre. 

Priorité 2 – Harmonisation de l’offre : déterminer l’importance de l’harmonisation de 
l’offre pour la CIIS et éventuellement fixer des exigences minimales en la 
matière. 

– Contrôle : préciser les exigences concernant le contrôle (interne) de la 
qualité. 

Non priori-
taire/pas de 
solution au sein 
de la CIIS 

– Passages à d’autres domaines : dresser un état des lieux des interfaces 
et éventuellement développer des solutions à l’échelon fédéral ou à celui 
des conférences cantonales. 

– Collaboration financière accrue pour les établissem ents hautement 
spécialisés : une collaboration financière allant au-delà de la GPCF n’a 
pas besoin d’être réglementée par la CIIS. 
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